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sens, que fa somnle est re«;ue a conlpte du principal, 
apres les interets acquittes; t. 5, ff. fin. ff. de solut. 

Observez que si la somme paye'e excede ce qui est dti 

pour les interets, Ie surplus s'impute sur Ie principal,. 
quand meme l'imputation auroit ele faite expressement 

sur les interets, sans parler du principal; L. 102, §'.fin. 
ft. de soLul. 

Cette decision doit s'entendre du sort principal exi
gible. Mais si Ie debiteur d'une rente constituee avoit 

par erreur paye plus qu'il ne devoit pour les arrerages 

de cette rente, il anroit la repetition de ce qu'il auroit 
paye de plus; et il n'en pourroit pas demander l'im

putation sur Ie principal de la rente: car, a proprement 

parler, Ie principal d'une rente constituee n'est pas dil; 
il n'est qu'in facultate luitionis, et Ie creancier n'est pas 

presume avoir consenti Ie rachat de sa rente pour 
partie. 

, . 57 1. ~a"regle que nous avons etahlie , que l'imputa4 

tion doit:se faire sur les interets avant que de se faire 
sur le principal, n'a pas lieu 'oil regard de +C-eUX qui 

sont dus par un debiteur pour peine de sa demeure, 

du jour de la demande en justic~. Ces inten~ts sont ad-

j uges comme des dommages et interets, et forment une 
dette distincte du principal; et ce que Ie debiteur 
paye, lorsqu'il n'y a point d'imputation de faite, s~im

pute sur Ie principal plutot que sur les interets, sui.". 

vant Ie troisieme corollaire ci-Jessus. Telle est notre 

jurisprudence. Arret du 8 juillet 1649, au premier 
tome au Journal des Audiences; autre arret du J 5 j uil~ 
let 1706, au JournaL des Audiences. 

Lorsql.le Ie creancier ~e paye par lui-menle du pr~x: 
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;El.)u.ne' cho~e qui lui etoit hypothequee, et qu'il a fait 
ve'ndre, on suit, pour rimputation, d'autres re.gles 

que -celles qui ont ete ci-dessus etahlies. 

PREMIE'RE REGLE. 

J.Ja premiere regIe est, que rimputatioll doit en ce 
cas se faire sur la dette a laquelle la chose etoit hypo ... 
thequee, plutot que sur celles auxquelles eUe ne l'etoit 
pas, quelque interet qu'eut Ie debiteur de les acquitter 

plutot que celle-ci; l. 10 l ,§. I, ff. de -50lttl. 

Nota. Lorsque la dette a laquelle la chose etoit 

hypot.hequee porte interet " Ie 'creancier peut faire 
l'imputation sur les illterets, avant de la faire sur Ie 

capital; I. 48, diet. tit. 

SECON DE REGLE. 

. Lorsq ue la chose etoit obligee a di£i.e~ente~ dettes,. 
l)imputati~n se fait sur celie dont Ie <troit..d'hypothequ.e 
etoit ie plus fort. Par ex~m,ple 11 si I'u~e des dettes a une 
hypotheque privilegiee, et que les a'utres n"aient qu'une 

h ypotheque simple, l'im,putation se fera d'abord sur 
)a dette dont l'hypotheque etoit privilegiee. Entre (le~ 

h ypotheques simples, l'im.putati?n se fera sur la dett~ 
Jont l'hypotheque etoit la plus ancienne. Si les droit~ 
d~hypotheque etoient egaux, l'imputation doit se faire 

sur toutes par contrihuti<,?D, pro ,modo debiti; l. 96, 
§. 3, ff. diet. tit. 

ART'ICLE VIII, 

De la consignation et des 'offres ·du paiement . 

. 572 . . La consignation est un depot que 1e deb-iteu}' 
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fait par autorite de justice, de la chose ou de-Ia somme 

qu'il doit i entre les mains d'une tierce 'personne. 

573. La consignation n'est pas proprement un paie~ 
ment : car Ie paienlent renfernle essentiellement 1~ 

translation de la propriete de la chose qui est payee, 
en la personne du creancier; supra, n. 540. Or il est 

evident que ]a consignation ne transfere pas la pro .. 

priete de la chose consignee, en la personne du crean

cier; le cn~ancier ne pouvant racquerir qu'en recevant 
volontairelnent la chose qui lui est offerte : Dominitl1n 
non acqllirilLlr) nisi corpore et animo. Mais quoique la 
consignation 'lui sc fait sur le fefus du creancier de 
recevoir la chose ou la SOnlIT1C a lui due, qui lui est 

offerte, ne soit pas un veritable paiement, neanmoins 
Jorsqu'elle est Faile valablenlent, eUe equipolle a un 

paiement, et eUe eteint la dette, de menle que l'etein
droit Ie paiement reel qui seroit fait au creancier: 

Obsignatione totius debitce pectlnire soLem,niter facta) 
libcrationem contingere manifestum est; l. 9'- Cod. de 
soiut. 

574. Pour que cette consignation soit valahle et 
(;quipoJle a paiement, il faut qu'il n'ait pas tenu au 
aebiteur de, payer au creancier, et que Ie 'creancier 
ait ete mis en den1eure de recevoir, par des offres va-
lables qui lui aient et.e Jaites. 

Pour que les offres soient valables, il faut, 1
0 qu'elles 

soient faites au creancier, s'il est capable de recevoir; 

sinon, ~t celui qui a qualite pour recevoir a sa place, 

tel qu'est son tuteur, son curateur, etc. 
S'il y avoit une personne indiquee par Ie contrat, 

a qui Ie paiement pln se faire, les offrcs pourroient 
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~e faire a cette personne : car Ie debiteur ayant droit, 

par Ia loi de la convention, de payer a ceue personne, 

c'est une suite de ce droit qu'il ne soit pas oblige 
d'allel' chercher Ie crt~ancier. 

11 [aut, 2 0 qu'elles soient faites par nne personne 

capable de payer : car celui qui n'est pas capable de 
payer, n~est pas capable d'oftrir. 

575. II faut, 3° que les offres soient de la somme 

entiere ~ a moins que les lois de la convention n 'accor
dent la faculte au debiteur de payer par parties: 

autrement les offres n'ont pu mettre en demeure Ie 

creancier, qui n'etoit pas oblige de recevoir sa dette 

par parties. 

576. It faut, 4° lorsque la dette a ete contractee 

sous une condition, que cette condition soit arrivee; 

et s\1 y a un terme de paiement stipule en faveur du 

cre.ancier, que ce terme soit echu : cat tant que le 
cr~ancier ne peut etre oblige de recevoir, les offres qui 

lui sont faites ne peuvent Ie mettre en demeure. 

577. II faut, 5° que ces offres soient Faires au lieu 

ou doj t se faire le paiement: Ita demil1n oblatio debili 
liheralionem pard, si eo loco quo debetur, solutio fue
rit celehrala; I. 9, Cod. soba. 

C'est pourquoi, si la somme due est payable au 

creap.cier en sa maison, les offres ne peuvent lui etre 

va1ablement faites qu'en sa maison. Si la somme est 

pa ya.hle en un autre lieu, la sommation peut lui etre faite 

au domicile par lui elu en ce lieu 'pour recevoir : et 

5 ~ d n'en a poiilt elu, il faudra J'assigner a sa personne 

ou a son domicile, devant son juge, pour faire ordon

ner qu '!l sera tenu d'clire un domicile Oil le debiteur 
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puisse faire son paienlent, sinon qu~iI sera permis ali 
debiteur de consigner. 

Si la chose due est un corps certain qtii doit etrc 
livre au lieu OU iI se trouve, il faudra faire sommation 

au creancie'r, a pers'onne ou domicile ', de l'erilever; et 
sur cette sommation, qui tient lieu d'offre de paie

ment, Ie debiteur pourra 'obtenir d'u juge la permis~ 
slon de mettre cette chose eh depot dans quelque lieu, 
s'il a besoin des 'cenacles que cette chose occupe. 

578. Enfin il doit etre dresse un acte des offres et 
de la sommation Faile en consequence au creancier de 
receVOH. 

eet acte de sommation doit se faire par un huissier 

ou sergent, et etre revetu des formali'tes des autres 
exploits : il est d1usage qu'il soot recorde de temoins 
pour attester les offres. ' 

Cette sommation contient aussi assignation devant 
Ie juge, sans deiai, pour faire ordonner de la consi...: 
gnation : la sentence qui ordonne de la consignation; 
se signifie au creanciet, avec assignation pour etre pre
sent a la consignation chez un tel, a tel jour, a telle 

heure. 
11 n'est pas neanmoins n'ecessaire pout 1'a validite 

de ]a consignation, qu'elle ait ete -precedee de l'ordon
nance du juge. Quoique Ie dcbiteur, par sa somnlal. 

tion, n'ait pas donne d'assignation devant Ie juge au 
creancier, et qu'ii ait declare simplenlel1t au creancier; 

que ~ur son refus il alloit consigner en tel lieu, a tel 
jour, a teUe heure, la consignation faite en conse.:. 
quence) dument signifiee au creancier, est valahle:, 

et Ie jugenlent qui intcivient par la suite, ct qui la 
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fcon6rme" a un effet Ttftroactif au temps ou elle a 
ete faile; Arret du I I aout 1703, au ,Journal des Au;,. 
diences. 

579' Cette consignation doit se faire au jour et it 
l'hellre indiques : eUe do it , pOll r etre valable, etre de 
la somme due, a moins qu'il n'y eut faculte, par la 
convent~on, de payer par partie·s. 

'On dresse un acte de consignation, qui contieut Ie 
bordereau des especes dans lesquelles elle a 'ete faite ; 
et on Ie signi6e au cn5ancier. 

580. L'effet de la consignation est que 'si elle est 
jugee valable ~ Ie dehiteur est cense avoir ete pleine

ment libere par Ia consignation : et quoique, subtiLi
tate juris, il demeure proprietaire des especes consi
gnees, jusqu'a ce qu'elles aient ete retirees par 1e 
creancier, ces especes cessent d'etre a ses risques, et 

eUes deviennent aux, risques du creancier, qui, 'de 
-creancier qu'il itoit d'une somme, devient · creancier 
llesdites especes, tanquam 'certorum conporum; et il 
-est creancier, non plus de son debiteur, qui a ere pleiL 
'nement lihere par la consignation; mais il est crean,;. 
cie-r du consignataire, qui, par la consignation, s'oblige, 

tanquam ex quasi contractu, a restituer Iesdites especes 
au creancier, si la consignation est jugee valable, ou 

au d6biteur qui les a consignees, si la consignation 
-est declaree ,nulle. 

De la il suit que l'augmentation 'ou dinlinution qui 
surviendroit dan~ les especes doit etre an profit ou a 
'la perte du crt~ancier, si la consignation est jU{jee va
lable; car lorsque la chose due est un Torps certain, 
dIe est aux risqtlcs £111 r,rcancicr·, Si la consignation 
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n 'est pas jugee valabl e, ie debiteur l'etirera les especes. 

telles (I u'ell.es se trouveront_. 

En cas cJ'une augn1entation survenue sur les especes 

depuis ta cousienation, Ie deLiteur n'est pas recevable, 

pour profiter de cette augnlentation, a vouloir retirer 

les cspeccs consignees, et a soutenir la consignation 

nulle : car nul n'est recevahle a arguer sa propre 'pro

cedure. Les formes auxque1Jes Ie dehiteur auroit man
que eralH etablies ell l;tveur du creancier; il n'y a que 
Ie creancier (iui ail droit de se plaindre si clles n'lont 

pas ete ol,s('rvecs. 

II rcstc une question; c'est de savoir 51 la consigna.:.. 
tion ayant. cte H:~gul ierement faite) et Ie dcibiteur ayant 

retire volontairen1ent les especes par lui consignees, 

cette consignation tloit etre rrf,ardec C0l11me non ave

nne ViS-~l-vis des cautions ct (~es cooblif,cs de ce debi
teu)'; et Sl en consf:quence les filutlons et les coobliges 
demcurent Dbliges. Pour la neGative, on peut dire fjUe 

la consi(fnation ayan~ ete faite regulierenlent, a eteint 

la dette ct lihere tous ceux qui en etoicnt tenus; que 

ces cautions et ces cooblie-es ayant ete I iheres, il ne 

peut etre au pouvolr du debiteur de faire, en reti rant 

les especes conSLpnef"S, revivre leur o]Jli~at;on qui' a ete 
",} v 

eteinte. ()n ti!'e ar§ument de la loi fin., ff. de pact. , 
qui decide. que lorsque Ie debiteur a acq nis a lui ct a 
ses cautions, par Ie pacte de non petendo J intervenu 

~ntre Ie cn5ancier et lui, nne exception contre l'action 
dn crean~~e'r,. i.l ne peut plus, en renon~ant ace pacte, 
par line convention co-P-traire, pr~ver tse~ cautioJ;ls 'de 
l'e cep.ti6n, qui leur a: ete acquise ! a plus forte- raison) 
dit-on il ne d:oit as etre ~n son POUVOlr· 4e"faire revi-
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vre rohligation de scs cautions, apres qu'elles ont ete 
liberees de plein droit par ]a consignation. On ajoute 

que de meme qu'apres un paienlel1t reel qui eteint la 
dette, la restitution volontaire que Ie creancier feroit 

a son debiteur des especes qu'illui a payees, ne feroit 

pas revivre la dette, de meme aprcs la consignation, 

qui tient lieu de paiement, et qui a la meme vertu d'e

teindre la dette, la restitution des especes consignees ~ 

faite -au debiteur, ne peut pas faire revivre ]a dette. 

Nonobstant ces raisons, il a ete juge par un arret de 

1624, rapporte par Basset, IV, 21 , 2, que la consi~na., 
tion devoit etre en cc cas reputee comme non avenue; 

et que les cautions demeuroient obligees. Basset donne 

pour raison de cette decision que la consignation q Ul 
eteint la dette n'est pas une consignation momentanee , 

mais une consignation qua: in suo statu permanserit> 
et qui n'ait pas ete -retiree par Ie debiteur qui l'a faite. 

Mai ne peut~on pas repliqrier que c'est une petition de 

principe? Car il est precisement question de savoi r si 

Ie debiteur qUI a fait une consignation dans les f(~gles 

peut la retirer au prejudice de ses cautions. Je pense

rois qu'on cloit distinguer si la, consignation a ete reti-
ree par Ie debiteur avant qu'elle ait ete ordonnee o~ 
declaree valable par le juge, ou si elle n'a ete retiree 
que depuis. Au premier cas, je pense que la consi~ 

gnation doit etre regardee com me non avenue, et que 

les cautions ne sont pas liberees : carla consignation 

n'etant pas en sQi·nH~me un paiement, c'est de l'an ,

t.orite Ju juge qu'elle tient Ja vertu qu'elle a d'eqUl
poller a un paiement et d'eteindre 1a dette. La sen

t~nce du juge qui declare valahle UD€' ronsic-nation, a 1 
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je Pavoue, un effet retroac,tif; et la consignation COl)'" 

fi rnHie par cette sentence·, est censee avoir eteint la dette 

des Pinstant qll'elle a ete faite; mais iIne consignation 
qui n'a eteni ordonnee ni confirrrtee par Ie juge, et 
que Ie debiteur a retiree, n'a pu avoir la Vertu d'etein

d'fe la aette, 'ni ·de liberer par consequent les cautions; 

et elle doit etre regardee 'comme non avenue. Dans Ie 
second cas, Iorsque Ie debiten r n'a .. eti re les deniers par 

lui consignes qu'apres que la consignation a ett~ decla
Tee valable, je ne pense pas que cela puisse prejudicier 
-aux cautions et aux codebiteurs qui ont ete liberes pat 

cette consignation. 

'ClfAPI'"fRE II. 

Dc la no vatio n . 

_ CE chapitre sera divise en six articles. NOlls verrons 
·aans le premier ce que c'est que la novation, et queUes 

en sont les differentes especes. Dans Ie second, nous 

traiterons des dettes qu.i doivent -sen"if de matiere -8. Ja 

novation; dans 'Ie troisieme, des personnes qui peuvent 

faire novation; dans Ie quatrieme, comment Sf. fait la 
novation; dans]e cinquieme, de reffet de la novation j 
nous parlerons dans Ie slxieme, de la dele~tion, . qui , 

"est nne espece ,particuliere de novation. 
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ARTICLE PREMIER. 

Ce que c'est que la novation, et queUes sont ses differ~ntes" 
especes~ 

58 I. La novation est la suhstitutiou d'une nouvelle 

dette a une ancienne. 
L'ancienne est eteinte par la nouvelle qui est con~ 

tractee en sa place: c' est pourquoi la novation est comp
lee parmi les manieres dont s'eteig':lent les obligations. 

582. La novation peut se faire de trois differentes 

manieres, qui forment trois differentes especes de no., 
vations. 

La prem"iere est celle qui se fqit sans l'jntervention 
d'aucune nouvelle personne, lorsqu'un debiteur con-, 

tracte un nouvel engagement ~yers son creancier~ il: 
la charge qu'il sera quitte d'riltpre~ede..nt. Cette espece 
de noyat\on s'appelle simplement nQvation. 

583., La seconde espece de novation est celIe qui "se 
fait par l'intervention d'un nouveau debiteur, lorsque 
quelqu'un se rend it rna place debiteur envers mon 
creancier, qui l'accepte pour son debiteur, et me de
charge en consequence. ' 

Celui qui se rend ainsi debiteur pour un autre qui 
est en consequen(:e de~ha,rge, s'appelle en droit expro-: 
missor; et cette espece de novation s'appelleexpromissio. 

eet expromissor est tres different de la caution qu'on 
appelle en droit adpromissor: car celui qui Sf rend 
caution pour quelqu'un, ne Ie decharge pas de son 
obligation; n1ais if y accede, et se rend debiteur con~ 
jointement avec lui, 



THAITE DES OBLIGATiONS) 

584. La troisicllle espece de novation est celle qUL 
se fait par }\ntervention d'ul1 nouveau creancier, 10rs

qu'!l11 debiteur, pour demeurer quitte envers son an
cien creancier, de l'ordre de cet ancien cn~ancier, con

tracte quelque engagement envers un nouveau crean
Cler. 

II y a one espece particuliere de novation qu'on , 
appelle delegation, qui, assel. souvent, renferme une 

.double novation. Nons en traiterons a l'article VI. 
Nous ne dirons rien de celIe qui resnltoit ex litis· 

contestatione, les principes du droit romain a eet egard 
n'etant plus d'usage parmi nous. 

ARTICLE II. 

Des dettes qui font la matiere necessaire 'd.e la novation. 

5.85. Ii resulte de la definition que nOllS avons don
nee dela novation, qu'il ne peut y avoir de novation 

'qu'il n'y ait eu deux dettes contractees, d ont l'une soit 

eteinte par Pautre qui lui est substituee. 
De 1a i1 suit que si la dette dont on veut faire no

vation par un autre engagement, est nne dette cbndi

tionnelle., la novation ne pourt'a avoil' lieu que lorsque 

la condition existera; l. 8, §. I , ff. de naval. 
C'est pourq uoi si la condition vient a n1anquer, il 

n'y aura point de novation, parcequ~il n'y aura point 

eu de pre;miere dette a lai-luelle la nouvelle ,ail pu etre 
suhstituee. ' 

Pareillement, si la dette conditionnelle' .clont on a 

voulu faire novation par un autre engagement, etpiJ 
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d'un corps certain, et qu 'avant l'existeJice de ]a condi
tion la chose ffit perie, il n'y aura pas de novation, 

quand meme Ja condition existeroit : car la condition 
ne pouvant pas continuer )a dette d 'une chose qui 

n'existe pas, il n'y aura pas encore eu de premiere 

dette a laquelle la nouvelle ait pu etre substituee. 

586. Vice versa, si la premiere dette ne dependoit 

d'aucune condition, mais que Ie second engasen1ent., 

par lequel on a voulu faire novation de cette premiere 

aette, depende d'une condition, la novation ne pouna 

s"'accomplir que par l'existence de la condition du nou

vel ens:agement avant l'extinction de la premiere dctte. 

C'est pourquoi il n'y aura pas de novation, non 

senlement dans le cas auquel . ceUe condition Inan
queroit, mais meme dans Ie cas auquel, avant l'exis

tenee de cette condition, la premiere dette auroit ete 
eteinte; PUf-a, par l'extinction de la chose qui en fai
soit robjet : car rexistence. d'e la condition · ne peut 

operer la novation d'~ne dette qui n~est plus; L. 14, 

ff. de novat. 

587' Le simple terme de paiement est bien diffe
rent de la condition: Ja dette ne laisse pas d'exister, 

quoique Ie terme de paiement ne soit pas encore echu. 

C'est poul'quoi on peut' faire novation d'une dette dont 

Ie terme de paiement n'est pas encore echu, par un 

autre engagement pur et simple; ou d'une dette pure 

et simple, par un autre qui contiendra un terme pour 

Ie paienlent; et ~ans Pun et dans l'autre cas, la nova
tion s'aecomplira d'abord, sans attendre l'echeance du 

terme; t. 5; l. 8 J §. f, ff. de noval. 

, 588. II est, a la verite, de l'essence de Ja novation 
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qu'il y ait deux dettes contractees; une premiere" el 
nne seconde qui lui soit suhstituee :. mais il su~fit que 
la premiere alt precede la seconde d'un pur instant , 

de raison. La novation de la premiere dette peut se, 

faire par la seco~de, qans Ie meme i~stant que la pre-: 

miere est contractee. 

P~r exemple, si vo~s me vendez un heritage P9ur 

Ie prix de dix mille livres; que par Ie meme contra!, 

un tiers s' engage a rna place a VOllS payer cette somme, 

ct que vallS l'accepticz pour votre seu} debiteur; on 

cloit supposer, pendant un instant de' raison, une dette 

'que je contracte pour Ie prix de Pheritage quej'ach~te, 

et dont il se fait novation par l'e~gagement que con

~racte ce tiers de payer ce prix a rna place. Quoique 

~ette dette que je contracte ~'ait subs,iste pendant 

~llcun instant reel, il s'en fait novation dans Ie meme' 

instant que je l'ai contractee. Voyez qn all-tre exemple 

en la loi 8 ,S. 2 j ff. de novat ~ 
58g. La novati~_n est valable, queUe que soit 1.1, 

premiere dette a laquelle on en substitue , nne nou~ 
yelle, et queUe · que ~oit cene 'qu'on lui substitue : Non 
interest quqlis pr(Ecessit obligatio, seu civilis, seu natu~ 

ralis) qualiscumque sit novari polest~· dummodo sequens. 

obligatio., aut civiliter teneat) aut natul'a(iter; l. I), 

§. I ) ff. de novato 

~I faut neanmoins que ces ohliBations ne soient pa~ 
de celles que la Ioi reprouve formellement, et de~l~~'t1 ' 
p-qlles; car ce qui est nul ne peut etre susce'ptible J!'~~~ _ 
~U:Q effet; Voyez supra~ part. 2, ch. 2. 
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ARTICLE III. 

QueUes pel'sonQes peuvent faire novation. 

590' Le consentement que donne Ie ereancier a l~ 
Ilovation de Ia dette, etant quelque chose d'equipollent1 

quant a l'extinetion de la dette, aQ. paiement qui lui 
en seroit fait, il suit qu'il n'y a que ceux a qui on peut 

payer valablement, qui puissent faire novation de la, 
~ette. 

, DOlle, par la lueme raison qu~ou ne pep.t payer 
valahlement a un l)1ineur, a une femme non ~utQri~ee 
de son mari, a llU i,lterdit, 01) ({oit decider qq.e ce~ 

personnes ne peuvent fa~r~ novatioI,l d~ e~ ql,li J~Jlr J~$;t 
du; r 3; t. 20, §. I, ff. 4.· tit. . 

59 I. Vice versa, celui a qq'i ~H~ . p.ep,t p~yer u~~ 
dette, peut a~~si of(l~nairelne~t faire novatiQn : Cui 
reeM soLvih-lr, i~ etipm M~i(lr~ potest; L. J 0, ff. de noval. 

Il suit de la qu'un creancier solidail'e peut faire no~ 

vation. Ain.si le 4€c;'~ V~nnle"~" /. ~ I, §. J, ff. de 
nopat. et d~ t~g . . d9nr la \#J;i~i9tl m~p.ar9ft qevoir ~tr~ 
.s~ivie, qUQjq~e Paili ~Q,il !J"u» ~l!{im~nt ~ontr~ire; 
I. 27, ff. de paetis. Les iJ?terprches ont fait de' Y.~,ill$ 

efforts pour les ,CQnciJiflJ't rQY..C~ w,is$.ernb(1ch, ar/ tit. 
de navat. '9. 

59 2 • P(;lr~iUem€I,lt Ul) .t~tellr, :tiQ. q.tr~~Jlr, ],11). mq.ri, 
peuvel).t faire Dpvatiop.; l. 2.0, §. I; l. fort- §. 7, ff. d. 
tit. Un fonde d~ pr9~urati9n g¢nel'C).le dp. ~reallcier Ie 
pel,l:! aussi. Celui qui n'a q'" ';un pouY9ir pp-I1.iculier pour 
~~ceyoir des dehite~rs p.e ,Ie peqt, parceque son POll

-roil' etant borne a reeevoir~ non dehet eqredi fines rnaH-

Traitp d(',~ Oblig. T. n () 
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dati. II en est de meme de ceux qu'on appelle a~iecti 
solutionis 9 ralid, dont nous avons parle au chapitre 

precedent, art. 2, §. 4 : ils ne peuvent faire novation, 
l. 10, ff. de soLut., quoiqu1on puisse leur payer vala
hlement. 

ARTICLE IV. 

Comment se fait La novation. 

§. I. De la forme de la novation. 

593. Par Ie droit ronlain, la novation ne se pouvoit 
faire que par la stipulation. La forme de la stipulation 
n'est point d'usage dans notre droit; les simples conven-

tions y ont ]a meme force qU'avoit par Ie droit romain 

1a stipulation: c'est.pourquoi la ~ov;ltion se fait par 
la simple convention. 

§: II. Dc la volonte de faire novation. 

594. II faut pou~r la novation nne volonte de la faire 

dans la personne du creancier, ou dans celIe qui a -
pouvoir de ]ui) ou qualite pour faire la novation en 

sa place.. ' 

Par l'ancien droit romain ceUe volonte de faire no

vation se pl'tsumoit facilement : mais suivant la cons

titution de Justinien en la loi derniere~ Cod. denovat., 
cette volonte de faire llovation uoit etre expressen1ent 

declare.e; sans quoi il n'y a pas de novation; et Ie nou
vel engagement qui est contracte cst cense fait plutot 
pour confirmer Ie prelnier et pour y acceder, que pour 
Petein<.li-e. 



82 rHAITl<~ D.ES OBLIGATtO~S, 

dati. II en est de meme de ceux qu'on appelle a~iecti 
solutionis 9 ralid, dont nous avons parle au chapitre 

precedent, art. 2, §. 4 : ils ne peuvent faire novation, 
l. 10, ff. de soLut., quoiqu1on puisse leur payer vala
hlement. 

ARTICLE IV. 

Comment se fait La novation. 

§. I. De la forme de la novation. 

593. Par Ie droit ronlain, la novation ne se pouvoit 
faire que par la stipulation. La forme de la stipulation 
n'est point d'usage dans notre droit; les simples conven-

tions y ont ]a meme force qU'avoit par Ie droit romain 

1a stipulation: c'est.pourquoi la ~ov;ltion se fait par 
la simple convention. 

§: II. Dc la volonte de faire novation. 

594. II faut pou~r la novation nne volonte de la faire 

dans la personne du creancier, ou dans celIe qui a -
pouvoir de ]ui) ou qualite pour faire la novation en 

sa place.. ' 

Par l'ancien droit romain ceUe volonte de faire no

vation se pl'tsumoit facilement : mais suivant la cons

titution de Justinien en la loi derniere~ Cod. denovat., 
cette volonte de faire llovation uoit etre expressen1ent 

declare.e; sans quoi il n'y a pas de novation; et Ie nou
vel engagement qui est contracte cst cense fait plutot 
pour confirmer Ie prelnier et pour y acceder, que pour 
Petein<.li-e. 



PARTIE III, CHAPITRE II. 83 

La raison de cette loi est que personne ne doir faci

lement etre presume abdiquer les droits qui lui appar

tiennent. CJes{ pourquoi la -novation renfermant une 

abdication que .Ie creancier fait de la premiere creance, 

a laqueJle la seconde est substituee, cette novation ne 
doit pas facilement se presumer, et les parties doivent 

s'en expliquer. 

, NOlls ne nons sommes pas neanmoins attaches dans 

·notre jurisprudence d'une maniere tellement litterale 

a cette loi, qu'il faille toujours que Ie creancier declare 

en terme~ precis et formeIs, quJil entend faire nova

tion : il suffit que, ¥ quelque maniere que ce soit, 

sa volonte de faire novatiDu paroisse si evidente, qu'elle 

ne puisse etre revocluee en doute. CJest ce qu'etablit 

d'Argentre., sur farticle '273 de l'ancienne Coutume 

de Bretagne. 
·En · voici un exemple. Je ' suis ' creancier de Pierre 

d'une somme de mille livres : il se passe un acte entre 

Jacques) d,ebiteur ·de Pierre, et moi, par lequel it est 

dit que Jacques s'oblige envers moi a me payer l.a 

sonlme de mille livres qui m'est due par Pierre; et il 

est ajoute que fai hien vouIu, pour faire plaisir a 
Pierre, me contenter de la presente obligation qui 

miest suhie par Jacques. On doir decider dans cette 

espece qu'il y a Bovation ., el que Pierre est decharge 

envers moi, quoiqu'il ne soit pas dit en termes forme1s 

et precis que je decharge Pierre, et que j'accepte 

l'obligation d.e J.acques en faisant novation de celle de 

Pierre: car les termes dont je me suis servi, que je 

Ine contentois de l'oh1igation de Jacques , pour jaire 
piaisir it. Pierre ~ dedarent sllffisamlnent que Tai voulu 

G. 
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decharger Pierre, et me ~ontenter de Jacques pour 
debiteur a sa place. 

Mais, a moins qu'il ne paroisse evidemment que Ie 
creancier a eu intention de faire novation, la novation 

ne se presume pas. C'est pourquoi si, dans Ia meme 

espece, ayant fait une saisie ct arret sur Jacques, pour 
le fait de Pierre mon debiteur, Jacques s'est oblige 
envers nl0j purement et simpIcment, par un acte, a 
me payer Ia somme de mille livres qui m'est due par 

Pierre, et pour laquelle j'ai fait arret, sans qu'il ait 
ete ajoute, comme dans respece ci-dessus, que j'ai 
hien voulu, pour jaiT'e plaisir d Pierre, me contenter 
de Cobligalion de Jacques, ou quelque antr'e chose 
~emblable, qui feroit connoltre evidemn1ent' que j'ai 

voulu decharger Pierre, je ne serai pOlnt cense avoir 
fait de novation, et Jacques sera cense avoir accede a 
fobligation de Pierre, qui demeure t()UjOUfS qIon 
oblige. C'est ce qui a ete juge par un arret du parle

.m~fi~ de Toulouse, rapporte par Catalan, ton!. 2, 1.5, 
ch.38. 

Pareillenlent si, depuis la dette contractee, il a ete 
passe quelque acte entre Ie creancier et Ie debiteui, 

par lequel on auroit accorde un terme pour Ie paie
ment, ou par lequel on seroit convenu ,d'un nouveau 

lieu pour Ie paiement, ou par lequel on anroit accorde 
la faculte au debiteur de payer a une autre personne 

que Ie creancier, ou de payer nne chose a la place de 

celle qui est due, ou meme par Iequel ]e dehiteur se 

seroit oblige de payer une plus grande SOlume, ou 
(ren payer nne moindre a laquene l~ creancier auroit 

bien vou lu Sf' restreindre; dans tOllS ces cas et antres 
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semblahles, suivant notre principe, que la novation 
ne se pn!sunle pas, il {aut decider qu'il n'y a pas de 

novation, et que les parties ont seulement voulu mo

difier, dinlinuer ou augmenter la deue) plutot que de 
feteindre pour y en snbstituer une nouvelle> si eUes. 

ne s'en sont pas expliquees. 

§.' Ip. Si la consti tu ti on d'une rente, pour Ie prix (rune somme 
due par Ie constituaut., renferme essentiellement une no
vation. 

595. Lorsque, par une convention entre Ie Cl'ean

eier et Ie debiteur d'une somme d'argent, Ie debiteur 

a constitutE une rente a son creancier pour la somme 

qu'il lui devoit, y a-t-ii l1ecessairement en ce cas no

vation? Plusieurs pretendent qu'il n'y a pas en ce cas 

novation, lorsqu,e les parties ne s'en sont pas expli
quees., et a plus forte raison lorsqu'elles' ont declare 
expressement par la constitu:tion de rente qu:elles nien
tendoient faire aucune novation. :Us pretendent que 

par l'acte de constitution de rente, Ie Crt~ancier ne 
donne pas quittance de la somme qui lui est due; qu'il 

consent seulement de ne pas exiger la somme qui lui 

est due, tant ql:l'on lui paiera les interets de cette 

~omn1.e; consequemment que c'est toujours l'ancienne 

dette qui suhsiste, quoique sous nne nouvelle modi~ 

6cation, c'est-a.-dire, que d'exigihle qu"elle etoit ),' elle 
est devenue une dette dont Ie prin'cipal est aliene, et 

qui ne peut plus s'exiger tant que le debiteur en paye 
les arrerages~ Cette opinion me paro1t souffrir heau

coup de difficulte : it est de ]'essence du contrat de 

constitution de rente, qui est un contrat reel, que celui 
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qui constitue Ja rente re~oive Ie prix dt}. }a constitutioll ~ 
Lorsque mon debiteur d'une certaineO somme, puta, 
de mille livres, moe constitue pour eette somme cin

quante Iivres de rente,. il faut done ,qu'il reC(o~ve Ia 
somnle de mille livres pour Ie prix de la rente qu'il 

nle constitne, et il ne peut etre cense la reeevoir que 

par la quittance que je lui en donne en paiement de 
la rente qu'il me constitue. Cette constitution de r~nte 

renferme done nne quittance que je lui donne de ceUe 
somme : elle renferme une compensation de la dette 
de cette somme dont il m'etoit debiteur, avec pateille 
somme que je devois lui donner pour prix de la rente 
qu'il me constitue : or, il est evident que cette quit

tance et cette compensation eteignent cett~ dette, et 
forment nne novation. 

On ne peut pas dire que Ie principal de la rente 

qui nl'est constituee, est mon ancienne CH~ance de 
mille livres contre Pierre, qui continue de subslster 

SQUS nne nouvelle modification de principal de rente, 
au l~e-U de creance exigible qu'elle etoit : car outre 
qu'en~ a ete eteinte par la constitution de rente, comnle -
nous venons de Ie faire voir, c'est que ]a creance d'une 

rente est proprenlent la cn:~ance des an'era§es qui en 

courront a perpetuite jusqu'au rachat, pluUJt que du 

principal, qui, ne pouvant pas etre exigc, n'est pas 

proprement du, et est in facultale lHit.ionis> 1nagis 
quam in obligatione. 

Ces raisons paroissent concluantes pour decide'r 

qu'urt acte par lequeI Ie debiteur d'une ccrtaine somnle 
constitue une rente a son creancier pour cctte somme , 

renferme essentiellement nne novation, ({uand menlC 
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it seroit porte expresslhnent par l'acte, que les patties 

ri'ont pas entendu faire une novation; ear une protes

tation ne pent empecher reEfet necessaire et essentie1 

d'un acre. C'est pOllrquoi eette clause nie parolt ne 

pouvoir avoir d'autre effet que d'empecher l'extinction 

des hypotheques de l'ancienne dette, et de Ies transferer 
a]a nouvelle, comme cela se peut, suivant la loi 12, 

§. 5, ff. qui polior. 
'Quoique ces raisons me pal'oissent tres fortes pour 

decider que l'acte par lequel une dette exigible est. 

cOl1vertie en une constitution de rente, conttent essen

tiellement une novation, IH~anlnoins l'opinion con
traire paroh avoir en sa favenr Ie suffrage des auteurs. 

On rautorise par deux an"ets qu'on pretend avoil' juge 
la question: Ie premier, qui est du 13 avril 1683, est 

rapporte au Journal du Palais, lorn. 2 de [edilion infol.. 
Dans l'es,pece de cet arret, Ligondez" debiteur soli

daire avec Sablon Jlune somme ,de six mille livres, en 

avoit depuis constitue rente, tant en son nom" q,u'en 
se faisant fort de Sablon; et Ie contrat portoit reserve 

de Pobligation et des h ypotheques. I.e creancier ayant 
assigne Sablon, pou r qu'il passat contrat de constitu

tion, ou payat ladite som-me de six mine livres, Sablon. 
a ete condamne. L'arretiste infere de cet arret, qu'il a 

ett~ juge qu'un debiteur d'une somrne d'argent pouvoit 

constituer rente pour cette somme, sans qu'il se fit nova 

tion de sa dette. Mais je crois la consequence mal tiree ,

et que les lTIoyens respectifs des parties qui sont rap

portes au journal- ne touchent pas au point de decision 

de la cause. La raison decisive pour laquelle Sablon 

a f;"e condan1ne par cet arret a payer ou a passer COll-
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trat de constitution, me paroh etre que Ligondez ayant 
passe contrat, tant en son nom que se fciisant fort de 
Sahlon, et pat consequent Ie creancier h'ayailt con...: 

senti a la conversion de sa creafic'e de six mille livtes 

~n un conti-at de constitution, que S'ous Itt condition 
clue Ie contrat seroit passe par ses deux debiteuts, ]a 

1ibnversi6n de la cteance de six mille livres en un con

trat de constitution, la novation, et l'extinction de cette 

treance qui devoit en J'esulter, dependoient de cette 
condition. C'est pourquoi Ie refns de Sablon de passer 

Ie contrat, faisant manquer la condi tion, il n 'y avoit 
point de novation; la creance subsistoit, et Sablon a 

ete bien condamne par }'arret a payer. 

L'autre arret est drt 6 septembre 17 [2, et est rap"" 
porte au tome sixieme du Journal des Audiences. 
Dans respece de cet arret, plusieurs personnes avoient 

. :;ubi solidairement Pobligation de payer une certaine 

somme : d'eux avoient paye r~eneinent chaciin Ieni' 
tiers., et le creancier ', en Ie tecevant, avoit reserve Ia 
solidite. Lebegue ,t d·e ViUettieti'i!rd avoient; par un 
billet) promis de passer conb'at de constitution de 
rente pour Ie tiers restant, et il etoit dif pat Ie hiI;...· 
iei, sans que cela pUl nuire a (a solidite. Long-temps 
apres Ie creancier assigna Montpensier, l'iIn de ceux 
qui avoient paye leur tiers sous ]a reserve de ]a soli

dite, pour qu'il eut it payer Ie restant, ou 'a acceder 
au contrat de constitution, et rartet l'y a condamne. 

Done, dit-on) i'l a etc jug6 qu'un cohtrat de constitu

tion de rente, fait par Un debiteur pour la son1me qu'il 
devoit, n'emportoit pas necessairemellt novation et ex

tinction de la dette de cette somme : autrement, dans 
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l')espece proposee, Montpensier, cod~biteur solidairc 
de la somme qui restoit due, et pour la.quelle la rente 

a etc constituee, au-roit ete libere de cette dette par ia 
'constitution de rente, et n 'auroit pas ete condamne 

par l'arret 11 payer. 
Je ne sais pas queUe a ete la raison sur laquelle a 

-ere fondee la decision de rarret; mais pour sauveI' les 

principes, on pourroit dire qlle l'artet n'a pas juge ce 

qu'-on en infere; mais qu'il a plutot juge que par la 

clause de reserve de solidite Je cf(~ancier etoit cense 

avoil' appose a la conversion de sa creahce en un con

trat de constitution de rente, ceUe condition, que tous 

les dehiteurs solidaires de ceUe dette accederoient au 
'cono'at de constitution; et qu'en consequence Ie tefus 

:(Ie Montpensier d'y acceder, faisant defaillir ceUe c{)il

'dition, la cn~ance subsistoit. 

:s. IV. De la nec~ssit~ qu\l'y a que quelque chose, differencie 
la nouvelle de~:te de l'ancienne. 

596. Lorsqu\l se fait one nouvelle convention en

tre Ie 'meme creancier et Ie meme debiteur, sans rin
tervention d)aucune nouvelle personne, quoiqu'il soit 

'expressement declare par l'acte qui contienl ie nouvel 
engagement, q'ue les parties entendent faire novation, 

il faut, pour que la novatiOl1 soit valahle , que cet acte 

'Contienne quelque chose de different de la premiere 

Qbligation qui a ete- contractee '; :sbit dans la qualite (lc 
:],obli({ation" ~Olnme S1 1a premiere etoit determinee, 
-et la seconde alternative, alit vice versa; soit sur Ie~ 
';accidcnts accessoires J 'e l'obligation, <':OJ}lnH~ sur Je 
'~~mrs on ~Hr It~ lieu du paicm~nt. C'cst :l11S."i nne dif:"" 
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ference suffisante, si ]~ premiere obligation avoit ete 
contractee sous la caution d'une autre personne, ou 

SOllS l'hypotheque de mes biens, et que par la nou
velle je m'engage sans caution et sans hypotheque, 

aut vice versa. 
Si Ie nouvel ~ngaBement fait sans l'intervention 

a'une nouvelle personne, ne conticnt rien de different 

du prenlier, il est evident que ce nouvel engagement 

est inutilement contracte; Instil. tit. quid. mod. toLL. 
obi. §. 4. 

597' Lorsque la novation se fait avec l'i nterventi~n 
d'un nouveau debiteur ou d'un nouveau c.f(~ancier) la 
difference de creancier 011 de dehiteur est unc diffe

rence suffisante pour rend re ]a novation utile, sans 
qu'il soit necessaire qu'il en intervienne d'autl'e; 

§. V. Si ]e consentement de l'ancien debiteur es1 necessaire 
pour la noyation. 

598. La novation qui se fait par l'intervention d'un 
nouveau debiteur peut se faire entre le creancier et 
ce nouveau dehiteur, sans que Ie premier, dont la dette 

doit s'eteindre par la novation, y ait aucune part, et 
sans qu'il y conserite-: Liberal me is qui quod debeo 
promittit, etiamsi nolim; l. 8) §. 5, ff. de novato La 

raison est que la novation, a regard du prelnier de
biteur, ne renferme autre chose que l'acquittement 
de sa dette, par la nouvelle que Ie_ tiers contracte en 
sa place =, ?f on peut acquitter la deae d

1

Ull autre san's 
qu'il y consente, comme nous l'avons vu au chapit.l'c 
precedent: igl10rantis enim et invili conditio lnelic)I ' 

fieri VOlest; l. 53, de solut. 
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ARTICLE V. 

De reffet de lao novation~ 

599- L'effet de la novation est que la prenlieFe 

dette est eteinte de la meme maniere qu'elJe Ie seroit 

par un paiement reel. 

Lorsque run de plusieurs debiteurs solidaires con

tracte seul un nouvel engagcn1ent avec Ie creancier 

pour faire novation du prenlicr, Ia prenliere dette 

etant ctcint.e par la novation, cornme dIe Ie seroit par 

un paiement reel, tous ses codebiteurs sont liberes 

aussi bien que lui. Pareillement, com me l'extinction 

de robligation principalc entratne celle de toutes les 
obligations ~ccessoires, la novation qui se fait de la 
dette principale eteint toutes les, obligations. accessoi

res, telles que celles des cautions. 
Si Ie creancier vouloit conserver l'obligation des au

tres debiteurs et des cautions, il faudroit qu 'il m.it 
pour condition a la novation, que les codehiteurs et 

les cautions accederoient a la nouvelle dette; auquel 
cas) faute par eux d'y vouloir acceder, il n'y auroit 

pas de novation, et Ie creancier conserveroit son an

cienne cr~ance. 

Du principe que la novation eteint l'aucienne dettc,. 

i] suit aussi qu'elle en eteint les hypotheques qui en 
etoient accessoircs: J..Tovatione legitime facta liberan

ll.lr hypothecce ;'1 18, ff. de no val. 

l\lais Ie creancier peut, par Pacte nH~n)e flui COI1-

tient Ia novation, transferer a la seconde dNte ]es hy-
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potheques qui etoient auachees a la premiere; l. I ~~ , 

§. 5, ff. qui pOlior. 

Par exemp]e, si par acte de 1760 vous m'avez em
prunte une somme de mille livres sous l'hypotheque 

de vos biens, et que par un autre acte passe el~tre 

nOllS en 1 770, VOllS ayez contracte envers moi u ne 

nouveUe obligation, et qu'il soit porte par l'acte, qu'au 

moyen de cette nouvelle obligation, vous demeurerel 
quitte de celle de 1760, dont les parties ont entendll 

faire novation SOliS ta reserve des hypotheql.les, je serai, 

par cette clause) conserve dans mon ordre d'hypothe
que pour rna nouvelle creance) du jour de Jei date de 

l'ancienne; l. 3, /. 2 I , ff. dicto titulo. 
Observez que si la nouvelle creance etoit plus forte 

que Ia premiere, je ne serois conserve dans mon rang 

-d'hypotheque que jusqu'a concnrrence de la somme 

qui ' mtetoit due par l'acte de 1760, cette translation 

des hypotheque.~, de l'ancienne creance a la nouvelle, 
ne devant pas etre prejudiciable aux creanciers inter-
niediaires. . 

Ohservez aussi que cette "translation des hypothe
-ques, de l'ancienne cnfance'11 Ia nouvelle, ne peut se 

faire qu'avec Ie consentement de la pcrsonne a qui les 

choses hypothe'quees appartiennent. -Dans fespece ci
dessus rapportee, iI est clair que VOllS avez consenti a 
cette transJatio,n d'hypotheque, puisqne YOUS etes par

tie a l'acte OU la reserve de ces hypothcfiues est stipu

lee. lVIais si un tiers, par acte de 1770 , s'est oblige 
-envers m'oi a n1e payer la sornme que VOllS me deviel'. 

par Pacte de 176o, et qu'il soit dit qu'au moyen des 

presentes, ]a deue de 1760 demeure acquittee SOtlS li~ 
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reserve des hypotheques, quoique la novation puisse 

s~ faire sans que vous interveniez a l'acte; la transla
tion de 1'11ypotheque de vos biens attachee a votr(' 

Jette de J 760 ne pent se faire a la nouvelle deue 

de 1770, si VOllS n'intervenez a l'acte pour la conscn

tif; Je nouveau debiteur a qui les choses hypothequees 

n'appartiennent pas, ne pouvant pas, sans vous a qui 
elles appartiennent, les hypothequer a Ja nouvelle del-, 

teo C'est ce que decide Paul en la loi 30, ff. de novato 
Paulus respondil, si creditor a Sempronio) animo no
vandi slipulallis essel, ita ul it prhnd obligatione in 
universum discederelur, rursLlni easdem res a posterio-. 
re debitore) sine consensu debitoris prioris, obligari 
non posse. 

Suivant les mem,es prin,cipes, si run d'entre plu

sieurs Jehiteurs solidair~.s GQllt:racte envers Ie creancier 
I ' ... 

une nouyel\e .~bligation, et qu~il .soit porte par l'acte, 

que les part~es ont entendu faire novatio~ de la pre

miere dette, sous La reserve d~ hypolheques, cette re
serve ne peut avoir d'effet que pour I'hypotheque des 

1?iells de ce debiteur qui contracte la nouvelle deue, 
et non pour les hypotheques 'des biens de ses codebi
teurs; leurs biens ne pouvant pas etre h-ypotheques a 
cette nouvelle ,dette sans leur ,consentement. 

Quelque reserve que fasse Ie cn!ancier par l'acte qui 
contient la novation, les cautions de l'ancienne dette 

ne peuvent etre ohligee.s a la nouvelle, si eUes n 'y 
copsenteut. 
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ARTICLE VI. 

De la delegation. 

," §. 1. Ce que c'est ,que la deleg'ation, et comlnent elle se fait. 

600. La delegation est nne cspece de novation pal' 
laquelle l'ancien debiteur, pour s'acquitter envers son 

creancier, lui donne une tiel'ce personne, qui it sa 
place s'oblige envers ce creancier, ou envers la per ... 

sonne qu'il indique. 
Delegare est vice sua aiitun reunt dare creditori, vel 

cui jtlsserit; L. I j ) ff. de novat. 

n resulte de cette definition, que -la delegation se 
faii. par le concours de trois personnes, et q u~il en 
intervient quelquefois une quatrieme. 

1° Il faut Ie concours du deleguant, c~est-a-dire, 

de l'ancien d.ebiteur qui donne a son creancier un 
autre debiteur en sa Elace. 

2 0 De la personne du delegue ,qui s'oblige envers 
Ie creancier, a la place de l'ancien debiteur, ou envers. 

la personne indiquee par Ie creancier . 

. 3° Du creancier, qui en consequence de l'ohligation 

que la personne delet~uee contl'acte envers lui, ou en .. 

vers la personne qu'illui indique, decharge Ie ~6Ie
guant. 

Que1qucf()is il iutervient ' dans ]a delegation une 

quatrie,nc personne; savoir, ceUe que Ie creanCier in
dique ~ et envers qui, sur rindication du creahcier, et 

de rordre du deleguant , la personne deleguJe s'ohlige. 

Pour qu'il y ait delegation, it faut que la volOilte du 
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creancier, de decharger Ie premier debiteur, et de se 
cQutenter de l'obligation de ce nouveau dehiteur qui 
s'oblige ellvers lui a la place du premjpr, soit bien 
marquee. C'est pourq uoi si Pierre, Pun des heritiers 
de mon debiteur, pour se decharger J 'une rente cnvers 

moi, a, par un partage, charge Jacques son coheritier, 

de me la payer a sa decharge, il n'y aura pas de dele-: 
gation; et Pierre ne sera pas decharge en vers moi, si 
je n'ai pas, par quelque acte, declare formellement 

que je dechargeois Pierre : sans cela, quoiquc faie 

re~u de Jacques seu} les arrera{jes pendant un tenlpS 
considerable, on n'eH pourra pas conclurc que je rai 
accepte pour mon seul dehiteur a la place de Pierre, 

et que fai decharge Pierre, arg. l. 40, §. 2, ff. de pact. 

S. II. De l'effet de la delegat,ion. 

60 1-. ~a delega~ion renferme une novation; savoir, 
l'extinction de la dette du deleguant) et l'ohligation 

que la personne deleguee contracte en sa place. Ordi
nairement meme la delegation contient nne double 

novation: car ordinairement la personne deleguee est 
un debiteur du deleguant, lequel, pour s'acquincl' 
envers l~ deleguant de son obligation, contracte, de 
l'ordre du deleguant, une nouvelle obligation envers 
Ie creancier du deleguant. It se fait en ce cas llne no

vation, et de l'obligation du deleguant envers son 

creancier a qui Ie deleguant donne un autre debiteur 
en sa place, et de l'obligation de la personne deleguee 
envers Ie deleguant, en consequence de celIe qu'elle 
contracte de son ordl'e envers son creancier. 
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602. Si la personne deleguee n'.etoit pas debitrice 
du deleguant, quoiqu'elle ne se fut obligee en sa place 

envers son creancier que dans la fausse persuasion 
qu'elle etoit debitrice du deleguant, l'obligation qu'elle 
auroit contractee envers ce cn5ancier n'en seroit pas 

moins v£t1able, et elle ne pourroit se defendrc de Ie 
payer; sauf a eIle son recours con.tre Ie deleguant, pour 

qu'il [ut tenu de Pacquitter. Le creancier, qui par l'obli
gation que contracte envers lui la personn~ deleguee, 
ne fait que retire!' ce qui lui etoit dil par son ancieJ) 
debiteur qu'il a decharge, ne doit .point souffrir de 
cette erreur : Si per ignorantiam promiserit, nulla qui
dem exceptione uti pOlerit adversus creditor~m, quia 
ille suum recepit; sed is qu.i delegavit, tenetur condi
tione; l. 1:2, ff. de noval. 

Il en seroit autl'ement, si .celui envers qui la per
sO,nne deleguee s'est obligee, n'etoit point creancier 
du deleguant., soit qu,e Ie deleguant fu~ lui-meme ,dans 
l'erreur, et qu'il crUt·e.tre debiteur, soit qu'il voulu,t lui 
faire ' donation. :En l'un .et l'.autre cas, la pe.rson.ue d.e~ 
leguee qui s'est obligee envers lui par erreur , dans la 
fausse persuasion qu'eUe e,toit debitricc .du dele,g:aa.iit, 
ne sera pas va,lablenlent ohligee, et pourra ~ defendre. 
tle payer, l'crreur etant decouverte; l. 7, ff. de:doli ex*'! 
ccpt.; L. 2, §. 4, ff. de donal. 

IJa raison de .ce.tte difference est q~e, naus _. cette 
espece-c.i, cclui €Jlvcrs qui la pe;rsonne .deleguee s'est 
ohligee, cerlal de LucI'o captando; -:pendant 9ue la pee
~onne deleguec, qui s'est par ,erreui' oJjlige~ £ftv.em lui, 
r;ertat de da;nno vitando. OT on. don ·plu¢.t 6ubvenir a 
celui qlJi ccrla:i de .damno? :qu'a ~ui ,qui -eerlat de 

- - I 
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iller-o", C'est pourquoi on doit non seulelnent Ie dechar

ger de son ohligation contractee par en:eur, nlais nleine 

lui accorder la repetition de ce qu 'il auroit IXlye en 
consequence, suivant cctte reGie d~ droit, Melius est 
favere repelitioni, quam adventitio luero, Au contraire, 

" dans I'e,spece precedente, Ie creancier envers qui la per· 

sonne d'elesuee s'est obligee, versaretl.lr in danulo, si 

Ia personne deleguee etoit dechargfSe de son ohligation. 

603. Si la personne delcguce ne s'obltge que sous 

une condition, tout Peffet de la del€gation sera en 

snspens, jusqu'a Pecheance de la condition : et de 

lueme qu'en ce cas il depend de Pecheance de la con

(1 ition que la personne deleguee soit obligee, de l11.eme 
il depend de l'echeance de la meme condition que Ie 

deleguant soit libere de son obligation, laquelle ne 

pent etre, eteinte que par 'la nouvelle obligation de\]a 
\>ersonne deleguee, qui doit etre substituee "en sa-place. 
L'obligation de la personlle' deleguee' en-vel'S Ie d,tle
gw:ant depend pareillement de cette condition: car la 
personne deleguee ne peut etre liberee envers Ie leie
guant qu'autant qu'elle ' s'oblige en sa place envers Ie 

cniancier. 

Quoique la personne deleguee ne soit pas liberee' 
envers Ie deleguant jusqu'a }'echeance de ceue condi

tion, neanmoins Ie dele.guant, par l'ordre duquel elle 

s'est obligee SOllS condition, ne peut fail'e aucune 

poursuite contre eIle, jusqu'a ce que cette condition 

soit faillie : c,!r tant qu'elle peut exister, il est illCel'

tain si cUe demeurera obligee ellvers lui, ou si elle Ie 

sera Cl1vers Ie nouveau creancier : c\'st Ia decision de 

]a loi 36, ff. de reb. credo 
Trait,: de,;, Obl/y. '1' , 1 r. 
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§.II!. Si Ie deleguant est tenu de l'insolvabilite du delee'ue. 

604- Regulierenlcnt, lorsque la personne deleguee 
s'est oJJllg:Je valablement envel'S Ie creancier a qui eUe 

a ete Jeleguee, Ie delegu<int cst pleinement lib~'re 
envers c'~ cf,cancier, et ce creancier n'a aucun recours. 

COl1tre lui, dans Ie cas auquel Ie nouveau debiteur a 
lui delegue cleviendroit insolvable, : ce creancier, en 

acceptant la delegation,. a suivi la solvabilite du debi
teur qui lui eroit delegue;. nOlnen ~jus secutus est. 

Ce principe souffre exception, dans le'cas auqnel il 
auroit ete convenu que Ie deleguant d9~neroit it. 'ses 

l'isques un nouveau dehiteur a sa pl~ce. ' Paul de,cid~ 
qu'en ce cas Ie creancier peut: agir actione mandati 
con t,ra ria , contre Ie deleguant, pour etre indemnise 

de la somme clont il n'a pu etre paye par l'insolvabilite 
du nouveau debiteur a lui delegue. Car lorsqu

1a la 

priere de' mon. ancie'n debiteur, j'accepte a ses risques 

un utre de,}~iteu~ a sa place, C"est un contrat de man

dat qui intervient entre nous; je suis son mandataire 

en acceptant la delegation, et par consequent je dois. 
etre par lui indemnis.e de ce qu'il m'en enute pour 

l'avoir acceptee .. Or il m)en coute la somnle dont j.e 

n'ai pu etl'e paye par Ie Jebiteur delegue : fen doisv 

done etre indemnise par lui. 

OJ)servez qu'il faut pour cela qu'on ne pnisse me 

'tcprocher ele n'avoir pas fait les diligences qui aurbient 

pu me procurer 'man paiement, pendant que Ie dehi
teur delegue cloit solva~le : car en ce cas c'est rna 

tlute si jc n1ai pas eu~ paye. Or, selon Ies, regles dtt 
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contrat de njandat, un nla-ndataire n'a d'action pour 

etre ind·emnise, que de ce qu'iI lui en a coute sans sa 
fattte : JTenil in actione mandati quod mandator'io ex 
causa mandati abest inculpabiliter. 

Comme ce n'est pas la delegation par elle-meme, 
mais Ie contrat de mandat qu'on suppose ilitervenu 

entre Ie deleguant et Ie creancier, qui rend le deleguant 
respollsable de l'insolvabilite du dehiteur delcgue ') 
c'est au creancier qui pretend se scrvir de ce contrat 

de mandat, a faire voir par ecrit qu'il est intervenu, 

et qu'il n'a accepte Ia delegation qu'aux risques du 
deieguant. Cette convention ne se suppose point; c'est 
ce qui a ete juge par un arret rapporte par Bouvot. 

Cuj·as, ad I. 26, §. 2, ff. mand. ad libra 33, Paul 
'ad ·edic. l'apporte uile seconde ·exception a notre prin...;. 
:tipe, qui est que, quoique la dele-gation h'ait ·.pas ~t~ 
:faite it la charge' 'qu'~ne: 'seroit aut risques' du dei~-
guani, n&nmo-ins si, des Ie temps '.I'e la dl51egatioll, 
l'insolvahilite du dehiteur delegue . etoit arrivee, et 
ignoree du creancier, Ie deleguant en devroit etre tenu. 
Ceue decision de Clljas est f(}ndee en equite : la dele
gation renferme entre Ie deleguant et ]e creancier une 

convention de la classe de cel1es qui sont interessees 
-de part et d'autre, dans lesquelles chacun entend rece

voir autallt qu'il donne. L'equite de ces conventions 

consiste dans l'egalite : eUes sont iniques,) lorsque rune 
des parties donrle heaucoup', et re~oit peu a la place. 
Suivant ces prin~ipes, la d.eleg~tion que VOllS me faites 
'd'une creance de mille livres que VOilS doit Pierre in
solvable, a la place d'une pareille sonlnle dOHt vou:) 
m'etes debiteur" est munifestelnent inique :' car pal' 

.... 
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cette delegation vous recevez la renlise de votre dettc 
de 111il1e llvres, laquelle remise a une valeur rt~elle et 

effective de lnille livres; et ponr cette valeur , de mille 
livres que VOliS rccevez de moi, vous me donnez nne 
creance sur un debiteur insolvable, qui n'a aucune 
valeur., ou n'en a presque aucune : il faut done que) 
pour reparer l'iniqnite de la convention, VOllS soyez 
tenn e'nvers nl0i de l'il1so1vabilite de ce debiteur que 
j'ai accepte par erreur po ur lUOD dehiteur a votre place. 

n en seroit autrement, si, lors de la delegation que 
VOllS m'avez faite de ce debiteur a votre place, j'avois 
connoissance de l'insolvabilite. La delegation ne ren
Jc,nue pas en ce cas une convention de la classe de 
celles qui sont interessees de part et d'autre; mais eIle 

renfernle un bienfait que j'ai bien vonln vous faire " 
en acceptant ce debiteur a votre place, quelque insol
vable qu'il fut. Vons ne m'avez fait aueun tort, puis
qu'-en' connoissance de cause, j'ai bien voulu l'accep-
ter: Volent~ non fit injuria. 

Despe,is'ses rejette le sentiment de CUJas ~ ,et pretend 
qu'a moins qu'il n'ait ete expressement conveilu que 
Ie deleguant deleguoit a ses risques, suo periculo, Ie 
cr-eancier ne peut jalnais se plaindre de l'insolvabilite 
du dehiteur qui lui a ett~ delegue, et qu'il a bien voulu 
atcepter, quelque ignorance qu'il allegue en sa faveur. 
Sa raison est qu'autrenlent la delegation n'auroit janlai~ 
reffet de liberer Ie deleguant, qui est l'effet qu'elle 
doit .avoir par sa nature, puisque Ie creancier diroit 
toujours qu'il a ignore l'insolvabilite du debiteur qu'on 
lui a delegue. 

Ces raisons peuvellt faire rej eter, dans Ie for exte-
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rieHl', l'opinion de Cujas; Inais eUe me parolt ind ubi
table dans Ie for de la conscience. 

§ .. IV. Difference entre la delegatiol~ , Ie transport et la 
simple indication. 

605. II nous reste a observer que la delegation est 

quelque chose de different du transport, aussi bien 
que de 1a sin,ple indication~ 

J-4e transport que fait un creancier a quelqu'un de 
sa creance, ne contient aucune novation: c'cstla nleme 

Cl'eancc qui passe du cedant au cessionnaire, lequel' 

meme n'est; a proprement parler, que Ie procurator 
'in reIn suant ttu creancier qui la lui a cedee. D'ail
leurs ee transport ne se passe qu'e_ntre deux personn~s, 

Ie eedant' et Ie eessionnaire, sans.qu'il ,soit besoin que 
Ie consentement du d'ebiteur intervienne. 

Nous traiterons du transport dans notre traite du 
Cdntrat de Vente', p~rt. 6, _ ~ap. 3. 

La novation differe aussi de la simple indication. 

Lorsque j'indig~e a mon creancier une personne 

de qui il. recevra ]e paiement de la somme que j e lui 

dois, ~t sur laqueUe, pour eet effet, je lui donne une . 
rescription, cet acte ne eontient qu'Ul1 simple mandat. 

II ne cOlltient ni un transport, ni une novation; je de~ 

nleure touj ours Ie debiteur de mon creancier; la per

sonne que .ie lui indique, et sur qui je lui ~1:onne up.e 

rescription, ne Ie d'evierit pas a rna place. 
Pareillement, lorsqu'un creancier indique a son de

biteur une personne a qui il p~urra payer, cette indi

cation nc contient aucune novation; Ie dehiteur ue 
devient pas Ie debiteur d·e la personne a qui on lui in-. 
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diquc de payer, il demeure toujours Ie debiteur de 
rindiquant. Voyez sur cette espece d'ind,ication, supra) 
ch. I, art. 2, §. 4. 

CHAPITRE III. 

De Ja remise d'une dette. 

606. LA remise que fait Ie creancier de la d-ette, est 
aussi une des manieres dont s'theignent les obligations; 
car eUe liberc de plein droit. 

ARTICLE PREMIER. 

Comn!ent se fait La remise d'une dette. 

S.I. Si la remise d'une dcttc pent se faire par une siniple 
convention. 

607' Selon les principes,. du droit romain, il y avoit 
sur ce point une difference en(r~ les ohliflations civiles 

qui resultoient des contrats consensuels, et qui se con
tractoient par Ie seuI consentement des patties; et 
entre les autres obligations civiles qui resultoient des 

cOlltrats' reels, ou de la stipulation. A regard de celles _ 

qui se contractoicnt par Ie seul COl1senteme,nt des par,- . 
ties, la remise pouvoit s'en faire par une simple con

ventiop, par laquelle Ie creancier convenoit, ayec; Ie 
debiteur de l'en tenir quitte; et cette ~Qnvention etei':' 
gnoit de plein droit rob]igatiQ1'l,; ' l. 35 " ff. de R. J~ A 

regard 'des; autres ; O~~~tlfltions'Jiviles, pOtu: que la re-
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diquc de payer, il demeure toujours Ie debiteur de 
rindiquant. Voyez sur cette espece d'ind,ication, supra) 
ch. I, art. 2, §. 4. 

CHAPITRE III. 

De Ja remise d'une dette. 

606. LA remise que fait Ie creancier de la d-ette, est 
aussi une des manieres dont s'theignent les obligations; 
car eUe liberc de plein droit. 

ARTICLE PREMIER. 

Comn!ent se fait La remise d'une dette. 

S.I. Si la remise d'une dcttc pent se faire par une siniple 
convention. 

607' Selon les principes,. du droit romain, il y avoit 
sur ce point une difference en(r~ les ohliflations civiles 

qui resultoient des contrats consensuels, et qui se con
tractoient par Ie seuI consentement des patties; et 
entre les autres obligations civiles qui resultoient des 

cOlltrats' reels, ou de la stipulation. A regard de celles _ 

qui se contractoicnt par Ie seul COl1senteme,nt des par,- . 
ties, la remise pouvoit s'en faire par une simple con

ventiop, par laquelle Ie creancier convenoit, ayec; Ie 
debiteur de l'en tenir quitte; et cette ~Qnvention etei':' 
gnoit de plein droit rob]igatiQ1'l,; ' l. 35 " ff. de R. J~ A 

regard 'des; autres ; O~~~tlfltions'Jiviles, pOtu: que la re-
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nlise que Ie crt~ancie,. en faisoit a~ debiteur put ctein
dre de plein droit l'obligatioll, il falloit avoil' recours 

a la fornlalite de l'acceptilation, ou simple, s'i l'obliga
tion resultoit d'une stipulation, ou aquilienne> si elle 

resultoit d'un contrat reel; voyez tit. de acceplil. in 
Instil. et Pandect. La simple convention par laquelle 
le creancier ctoit convenu avec Ie debiteur de Ie tenir 
Cjuitte, n'eteignoit pas de plein droit ces obligations; 

mais eUe donnoit seulelnent au debiteur nne exception 
ou fin de non-recevoir contre l'action du creancier qui 
auroit deluande re paienlcnt de Ia dette, contre Ia foi 

de Ia convention. 

Cette dtstinction et ces suhtilites ne sont pas re((ues 

dans notre droit fl'an<;ois : HOUS n 'y connolssons pas la 
fOf~(l de facceptilation; et toutes les dettes, queUes 

qu'ell~ssoient, et ,.d~ quelque fa({QQ .qu'eUe$ aient etf 
contraete€~ ,. s'e.teig·n-e~t de' .plein droit par la simple 
convention de .re~ise entre Ie creaneiel' et Ie debiteur, 

pourvtl que ie, erea~lcie! . ~'oit <capable de disposer de 

son bien, et que le debite~r ne soit pas une personne 

a qui il so it defendu au creanci.er de donner. 
C'est pourquoi tout ce qui est dit au titre du ff. de 

accept. sur la forme de l'acceptation, ne re~oit auc.une 
application dans notre droit fran~ois, et notamment 

que l'acceptilation. ne pent se faire sous une condition; 
I. 4:, ff. de acceptilat. 

, Parmi nous rien n'empeche qu'un creancier puisse 
[aire depend're d·'une condition la remise qu'il fait de 

)a dctte; et l'effet d'une telle remise est de rendrc fa 

dette conditionneIle, de meme que si eUe eut etc con· 
tractee sous une condition contraire. 
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§. II. En quel cas presllme·t~on unc remise tacite. 

608 ~ La renlise de la dette peut se faire non seule

nlent par nne convention expresse, mais aussi par une 
convention tacite qui_ r~sulte de certains faits qui la font 
presumeI'. 1)ar exemple, si Ie creancier a rendu au de-
biteur son billet., ou Ie brevet d'obligation, il est prc
SU111e lui avoir renlis la dette : Si debitori 1nee reddide-· 
rin1, cautionenl" videlHr inter nos convenisse ne pete-
t'eJYI.; l. 2,. §. I, fE.. -de pact~ 

Si Ie billet etoit souscrit par plusieurs debiteurs so-- , 

lidaircs-, et que Ie ereanciel' l'efa rendu a I'un d'eux , 

quelques docteurs cites par Brnneman, ad l-. 2, ff. de 
pact. , ont pense que la restitution du billet ne devoir 
en fce cas fairc presumer qu'tune decharge-personnelle

de la dette, q-uc Ie creancier a hien vou In accorder a 
celui a qui il a remis Ie billet. II Dle parolt au COl1-

traire qu'ou:- dort presum~r- _qu'il a entendu remettre 
et eteindre entierement la ett.«; ,: car s'il -n'eut vouhi
decharger que run des deblteu~~ , _ il auroit rctenu Ie 
billet, qui lui auroit ele necessaire pour faire payer 

]es autres-. 
60g. La possession en laquelle Ie dehiteur se trouve 

du hill.et fait-elle preSllll1er ({ue Ie creancier Ie lui a 
rend u? Doiceau, apres quelques anciens docteurs, fait 

uue distinction: il dit que si Ie dehiteur allegue qu?il 

a paye, la possession en laqueHe il est du billet fait 

presu'n1cr Ie paiernent, et que Ie billet lui a ete rendu 

c'Onlll1e acquitte, a moins que Ie creaneier ne prouve

Ie contraire: Inais. s'il aUegue que Ie creancier lui- a 
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.remis la dette, la possession en laquelle il est du billet 
n'est pas, se10n lui, sufnsante, et it Goit prouver que 
Ie creancier lui a volontairelnent remis e( rendu son 

billet; parceque la ren1ise est une donation qui ne se 

preSUnle point, suivant cette regIe, Nerao donare fa
cile prcesumitur; et que d'ailleurs c'est nne convention 

(lui doit, suivant l'ordonnance, s'etablir par eerit. Je 
ne crois pas cette distinction solide, et je pense qu'Ol1 
doit indistinctenlent decider que la possession du bil
let par Ie debiteur doit faire pres~mer qu'il lui a ete 
rendu par Ie creancier, ou comme acquitte, au carnIne 
remis; a moins que Ie creancier ne j ustifie Ie COD

trairc; puta, que Ie billet lui a ete vole. En vain dira
t-on que la donation ne se presume pas; car ceia veut 

dire qu'elle ne se presume pas facilement, et sans 

qu'il y ait u~ sujet suffisant pour la presumer: or, 

suiv~nt la loi citee, il y . a un sujet suffisant de presu-
. mer la donation et rem-ise de la dette, Iorsque Ie crean

cier a remis Ie billet au dehiteur; et la possession du 

-billet par Ie debiteur doit aussi faire presumer que Ie 

creancier Ie lui a rendu, puisque c'est la voie natu
relIe par laquelle la possession en a pu passer de la 

personne du creancier en laquelle iletoit, en cell e.. du 

debiteur. L'argument tire de l'ordonnance, qui veut 
que les c'onventions dont l'objet excede cent livres, se 

prouvent par ecrit, n'est pas :meilleur. J}ordonnance 

n'a voulu exclure pM 13. -que la preuve testimoniale, 

et non pas les preso'mptions resultantes des faits avoues 

par les parties. 
La distinction de Boiceau sur Ja qualite de la per

sonne dn d ehiteur est plus plausible. Si Ie debiteur 
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ctoit Ie factenr du creancier, ou autre donlestique a 
portee de se saisir dll billet, la possession en laquelle 
it seroit du hillet poul'foit n'ctre pas une presomption 

suffisante ~ ni de la remise, ni meme du paiem·ent de 
la clette. Idem, si c'etoit un voisin chez lequelle crean
cier eut porte ses cffets, dans Ie cas d'un incendie. 

Ce qui est decide a .Pegard d'ul1 billet ou d'un bre

vet d'obligation ne doit pas s'etendre a la grosse d'un 

contral de constitution, ou d'une obligation dont il y 
a nne lninute. (!uoique cette grosse se trouve entre 
les mains du debiteur, il n'en resulte pas une pre
SOlll'Ption suffisante du paiement ou de la remise de 
la dette, a moins que d'autres circonstances ne con

couv.ent: car ]a minute qui- demeure chez Ie. notaire , 

et q:ui n~est pas quittancee, l!e-~l~nl~e~ faveur du crean
cier a q~i la gJ10sse a pu elIte 'volee, ou, qui, se fiant a 
lac minlJte, a pu s~en' 4-e.ssaisir, et la confier au debi
tear. 
_ 6 tn. ~a restitutWR:que Ie creancier a faite au debi
-re~lJ~ , " es ehoses ~'illui. avoit donnees en nantisse

~~ de sa dette', Re· fain- pas non' plus presunler la" 
~~rnise ni·le paiemenl de la dette; I. 3, ff. de pact .. ; .. 
cam ·il a pu: en cela n'avoir d'autre intention que . d~· 
InJ remettre Je nantissement, et non de lui remet~re Ja\ 
·aette. 

61 [. Un creancier est presume avoil' remis la soli 

dite'.a, des· dehiteurs solidaires, ·lorsqu'illes a adinis 
payec-seu~ement leur part; v. supra, n. 27,TJ et sui 

6 12. Lorsqu 'apres un contrat synallagmati-que' fai 
entre nOllS, avant qu'il ait cite execut~ ~i de part ni 
d'autre, il intervient entre nou~ .unetnOD:Nel1e-:e6M ; 
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t~on, par laquelle iI est dit que je vons dec~arge de ce 
contrat, vous etes cense pareillement m'avoir decharge 
tacitement de l'obligatioll n5ciproque que favois con
tractee envers vous. Par exemple, si, apres que vons 
m'avez vendu une chose, nous convenons que je VOllS 

decharge de la vente que VOllS nl'avez faite, vous etes 

cense m'avoir pareillemcnt decharge de mon achat; 
I. 23, ff. de accept. 

6 I 3. Le defaut de reserve d'ul1e dette, dans la quit
tance que Ie creancier donne d'une autre dette, ne 
forme point de presomption de la remise de la dette 

dont i1 n'a point fait de reserve; I. 29, ff. de oblige et 
act. 

Pareillement, si dans un compte entre deux parties 
qui etoient en relation de commerce, rune d'elles n'a 
pas compris un article de creahce qu'el1e avoit contre 
ra»~re, it n'e,n resulte aucune presonlption de la re
mise de cette 'creance: on presumera au c.ontraire que 
c1esf une omission {aile par oubli, qui n'einp.echcra 
point Ie creancier d'exiger sa dette, nonobstant Ie 
compte dans lequel cUe n'a poin't ete cOlllprise. 

Neanmoins il peut resulter une presomption de la 
,remise de , la dette ,non emp10yee dane les comptes, 

lorsque trois circonstances concourent; 1
0 lorsque Ie 

creancier et Ie debitcur etoient unis par Ies liens du 

sang, ou d~une amitie tres etroite; . 2 0 lorsqu'il ne s'est 
pas fait pour un seul compte entre les parties, mais 
plusieurs, d,ans aucun: desquels la dette n'a ete em
ployee; 30 Enfin lors.que' le creancier est 'mort sans 
l'avoir demandee. Du concours de ces trois circon

stances, PGpinicn fait resnlter une presomption suffi-
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sante de la remise de la dette. C'est la decision de la 

('di~hl'e loi Procula, 26, ff. de probal. 

": . nL Si la remise peut se faire par la seule volonte du 
crrancier, sans convention. 

·6 I 4. Nons avons vu que la remise (rUne dette peut 
6e faire valablement par nne convention expresse ou 

lacite entre le creancier et Ie Jel)iteuf: quelques au

leurs pensent qu'elle peut sc fain~ par la seule volonte 

ill! cn~ancier, qui declareroit qu'il fait la remise, pour
"Vll qu~il soit capable de disposer de ses ])iens. e'est le 

'sentin1enf de Barbeyrac en ses notes sur Pufendorf. 

Sa raison est que toute personne qui a la disposition 

de ses biens peut, par sa seule volonte, Tepudier les 

tiroits qui lui appartiennent; ~t qu'elle les perd en 'les 
repucliant. Pa ul, en la loi 2,- §. I, ff. pro ~erel., de
tide expressement que nous pouvons par notre seule 

volollte repudier et perdre Ie drott du domaine d'une 

chose corporelle qui nous appartient. Par la lueme 
faison, nons pouvons par notre seuIe volonte repudicr 
]e droit de creance "' que nous avons contre i10tre de
hiteur : et comme il ne peut y avoir de dette sa~s un 

droit de creance au profit de celui envers qui cUe est 

contractee, la repudiation et l'abantion que Ie crean- . 

fier £'lit de son droit de creance entraine necess~ire
ment l'extinclion de Ja d·ette. Suivant ces principes, si' 
nn crcancier d'OrleaQs a ecrit a son debiteur de -Mar

seille une.lettt·c, par laquelle il lui marque qu~ill~i 
fait remise de sa dette; q uoique Ie d6biteur soit mort 

depuis la lettre ecrite, n1ais avant qu'elle lUI soit par"" 
yenue , et qu'ainsi. on ne puisse dire qu'il s.ott inter':" 
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venn aucune convention entre Ie crcancicr et lui; 
neanmoins, suivant Jes principes de Barbeyrac, it 
faudra decider que la dette est eteinte, et que Ie crealJ,

cier qui a par ectte lettre declar~ sa volonte tIe repu
dier sa crt~ance, n 'est pas recevable a la demander aux 

ht!ritiers du debiteur. 
Je ne crois pas que ce sentiment de Barbeyrac puisse 

etre suivi dans la prat.ique. Je eonviendrai volontiers 

avec lui qu'en supposant un cas meta physique , un 

crt~ancier qui auroit une volonte absolue d"abdiqucr 
son droit de creanee pourroit par sa scule volonte 

l'eteindre : mais lorsqu'un creancier declare qu'il fait 
renlise a son debiteur de sa dette, cc n'cst pas cctte 

volonte absolue d'abdiqller sa creance fJ.U~Oll doit sup

:poser en lui, mais plutot la volonte d'en faire dOll 11 
son debiteur . Or, comme toUt dq,l) exigc une ac·cepta

tion du donataire, on . d~it Ilen~er~ que ce creaneiet' n~a 
cntendu vou~oir abdiq·uer son ar<~it- -que lorsque fa 
remise et le don qu'il entend faire~ ' , son delijteur au

roient re~u leur perfection par l'acceptation tlc ce d(!hi
teur. C'est pourquoi dans l'espece proposee, je peuse 
.qu'on doit decider, contre le principe de Barheyrac ! 
que la remise d~une dette portee par une.lettre ne doit 
avoir aucun effet, si Ie debiteur a qli~ on faisoit la re
mise est mort avant que la lettre lui soit parvenue. 

Quand meme Ie principe de Barbeyrac devroit etre 
sui vi , ce ·ne poufl'oit ttl'e que.lorsque la remise est 
pure et simple. Lorsqu'elle est faite SOllS certai~es con

ditions, il est evident qu'elle ne peut avoir d'effet avant 

que Ie dehiteur ait accepte les conditions. 
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§. IV. Si la remise peut se faire pour partie. 

6 15. La renlise ,d'ulle dette peut se faire pour Ie 

total ou pour partie. Les lois romaines exceptoient, 'a 
l'egard de l'acceptilation, Ie cas auq uel la chose due 

n'etoit pas susceptihle de parties. Par excrnp]e, si je 

m'etois oblige envers vous d'ilnposer sur nl011 heritage 

un certain droit de servitude pour l'utilite du votre, 

l'acceptilation de cette dette ne pouvoit se faire par 

parties; I. 13, §. I, ff. de acceptil. Mais parmi nOllS 

rien n'empeche qu'une pareille dette ne puisse etre 

remise pour partie, puta, pour la moitie, Ie tiers, etc.; 
et reffet de cette remise fera que VOllS nc pourrez exi

ger de moi ce droit de servitude qu'en ~e faisant raison 
de la moitie du prix, ou du tiers. " 

ARTICLE II. 

Des differentes especes de relni~ses. 

,Oll peut distinguer deux "differentes especes de re

ln~se~ qu'un creancier peut faire de sa dette; l'une, 

qu~ nous appelons -remise njelle; l'autre, que nOllS 
appelons decharge personnelle. 

§.l. De Ja remise l'eelle. 

616. La remise reelle, est lorsque Ie creancier d6c1-are 
qu'il tient la dette pour acquittee; ou lorsq u'il en donne 

quittance, comme s'il en avoit re~u Ie paienlent, 1:noi- . 
qu'il ne rait pas rec;u. 

,Cette remise equipolle au paiement, et fait que la 
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chose n'est plus due; ct par consequent cUe libere 
t~us ceux qui en etoient deLiteurs, ne })ouvant plus 
y avoir de debiteurs, lorsqu1il n'y, a plus de chri'se due. 

§.1I. De la decharge persorinelle. 

617' La remise Oll decharge personnelle est celIe 

par laquelle Ie creancier decharge simplen1.ent Ie de
hiteur de son obligation. Cette decharge magis exilnit 
personanl debitoris ab obLigatione quam eXlinguit obli
galioneJn: cUe n'eteint la dette qu'indirectement, dans 
le cas auquel Ie debiteur 11 qui elle seroit accorclee 
seroit Ie seul de))iteur principal; parcequ'il ne peut, Y 
avoir de dette sans debiteur. 

Mais s'il y a deux ou plusieurs debiteurs solidaires" 

la ,de.(Zharge acc,~rdee a ~'un ~'eteint .pas la ~ette) ~lle 
ne libere que cel'ui a qui elle ~st aceordee, et non son 
codebite.ur. La dette -est eteinte neanmoins pour la part 

de celui a qui la decharge est accordee, et l'autre ne 
deJ?1eure oblige que pour Ie surplus. La raison est, 
que si chacun devoit Ie total, ce n'etoit qu'a condition 
que Ie cn~ancier lui cederoit ses droits et actions contre 

rautre. Le creancier s'etant mis par 'son fait hors d?etat 
de les ceder contre celui qu'il a decharg.e, l'autre n'en 
doit pas souffri'r, I comnlC nOllS Pavons vu sllprit) n'. 557, 

pag.5L 
La decharge accordee au debiteur principal em

porte celIe de ses cautions; car il seroit inutileolcnt 

decharge, si les cautions nc l'etoien£ pas; puisque leg 
cautions, etant ob1igees de payer, auroient recours 

contre ce dehiteur : d'ailleurs it ne peut y avoir de 
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caution sans un de-biteur principal. Cette regIe reyoit 
neanmoins une espece d'exception a reg-a.rd des con

trats d'atermoiement ; supra, n. 380. 
Contrd vice versa, la dec barge accorde-e it la caution 

ne dechaqje pas Ie debiteur principal: car l'obligation 

de la caution depend bien de celie du debiteur prin
cipal, mais celIe du dehiteur principal ne depend pas 
de celle de la caution: il ne peut y avoil' de caution 
sans debite~r principal; mais il peut y avoir un Jehi-
teur principal sans qu'il y ait de caution. ' 

La decharge personnelle accordee a une ' caution 

ne decharge pas non plus ses cofidejusseurs; l. 23, 
ff. de pact.; l. 15 §. I, ff. de fidejus. Neanmoins si les 

cofidejusseurs ont pu compter sur Ie recours qu'ils au

roient, en payant) contre cett~ caution que le crean

cier a dechargee, ayant contracte leurs cautionnements 

avec eUe ou depllis eUe ,il est equitable que Ja decharge 

accorde·e a cette caution les lihere, quant a la part pour 
laque~le, en paya~t, ils auroient en recours contre 
cette caution, si eUe, n'eut pas ete dechargee. Le crean
cier n'ayant p~, en dechargeant cette caution, et en 

les privant ,de ce recours, leur prejudicier, ils peuvent 

'en ce eas opposer pour ceUe part au creancier r~xcep
tion cedendarum actionunl, conlme nous l'avons vu' ~ 

supra, n. 557' 
Cette decision, que la decharge accordee a une cau

tion ne Jibere ni Ie debiteur principal ni les cofidejus

seurs, a lieu, quand nleme Ie ereancier auroit re~u 'une' 
somme d'argent de la cau tion pour la decharger de son . 

caurionnement. Le debiteur principal ne sera pour cela ' 
decharge de rien: car cctte so~me n'e t· pas donnee · 
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en paiement et pour venir en deduction de la dette; 

mais elle est donnee pour Ie prix de la decharge du 

cautionnement. 

S. HI. Si Ie creancier peut licitement recevoir quelque chose 
d'une caution pour la decharger, sans l'imputer sur la 
dette; et plusieurs questions qui en dependent. 

618. "Ce que nous venons de dire conduit a la cele
hre question de savoir si, lorsqu'une personne s'est 

rendue caution envers Inoi pour un debiteur a qui j'ai 

prete une somme d'.argent, je puis, non seulement 
dans Ie for exterieur, mais IDeme dans Ie for de la con
science, 'recevoir quelque chose de la caution pour ]a 

decharge de son cautionnement, et exiger ensuite du 

debiteur. principalla somme entiere que j~ lui ai pre. 
tee., sans rieD imputer de ce quej'ai re~u de la caution? 
Dumoulin, en son traite de usura q. 34, decide que je 
Ie puis licitement, pourv~ "que", lorsque j'ai decharge 

la caution, il y eut sujet de craindre rinsolvahilite du 
debiteur principal. Je ne commets en eel a aucune, 
usure; car l'usure cODsiste a recevoir quelqu"e chose 

au-dela de la somme pretee, pour le prix ,et la recom
pense du pret; eUe consiste a tirer un lucre d'un office 

qui doit etre gratuit. Mais dans cette espece la sonlnle 

que fai re<;ue de la caution, et que je me trouve avoir 

outre la somme que j'ai pretee, qui m'a ete depuis 
rencIue en entier, n'est pas une somme que j'ai re~ue 

pour Ie prix et pour la reconlpense du pret que j'ai fait : 

je l'ai re~ue pour. une cause toute differente. Le risque 
de l'insolvabi)jte du debiteur, qui ctoit a_craindre, etoit 

un risque qui devoit tomber sui la caution, et non sur 

Traitd des Oblig. T. IT. S 
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nloi . .Ie venx hien prClllll'e ce risque sur uloi, et en 

decharger la caution: j e ne suis pas ohliee de Ie faire 

pour riell. Ce risque estappnkiable, etje puis licitenlent 
reccvoir une somme pour Ie prix de ce risque. Finge . 
.rctois creancier tIe Pierre d'une sonlnle de 12,000 Iiv.; 

vous etiez sa caution. Lcs affaircs de Pierre sc deran

aeoient, et it y avoit lieu de craindre qu'il n'y etlt moi

tie a perdre sur ce qu'il devoit, et peut-etre pIu-s. Ce 
ris(Iue vous rcgardoit. VOllS m'offrez 3,000 liv. pour 

que je me charge de ce risque en VOliS Jechargeanc de 

votre cautionnenlent; j'accepte vos offrcs. II arrive de

puis que les affaires de Pierre se retablissent, et qu'il 

me paye entiercment; je gagne les trois mille livrrs 

que j'ai rc<{ues de vous. Ce gain est tres licite; il est Ie 

prix du risque dont j'ai bien voulu me chaqjGf a votre 

p-lace, d'en perJre six, et peut-etre davantaGe; Ie tle
biteur principal ne peut s'en plaindre, ni vous. Le 

debiteur principal ne Ie peut; car il n'y a aucun inte
ret; il n'a pay~ qu,: ce ·qu?il1me devoit., et rien au~dela : 
VOllS ne pou vez pas non plus vous en plaindre, car S1 

'VOllS nl'avez donne 3,000 liv., excedant la somme qui 

nl'etoit due, je vons en ai donne l'er{llivalent en llle 

chargeant a votre place du risque d'en perch'c six, ou 

plus: c'est un contrat aleatoire qui est intervenu entre 

DOUS, qui est aussi licite que les contrats J'assurance 

de mer. On opposera peut-etre que c'est un principe, 
en matiere de pret, que Ie risque de l'insolvaLilite du 

debittur ne peut donner droit au cn.~ancieL' de rece

voir rien au-deBt du principal qui lui est duo Je re

ponds que ce principe n'est vrai que vis-a.-vis du debi

teur ;le risque qu'un creancier court de perdre la sonlUle 
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q~'il lui prete, par son illsolvabilite, ne peut lui donner 
droit (Pexiger de lui rien au-dela de ceue somme) par

ceque Ie debiteur paieroit cela en pure perte pour lui, 
il ne re~oit rien a la place: d lailleurs sa pau vrete doit 

etre une raison pour Ie soulager, plutot que pour Ie char .. 
ger. l\,lais Ie risque de l'insolvabilite du debiteur pent 

donner droit au creancier de recevoir quelque chose 

d'un tiers qui est charge de ce risque, lorsque Ie crean-

, cier s'en est charge en sa place; car ce tiers re<;oit quel

que chose pour ce q u'il donne, savoir, la decharge du 

l'Isquc. 
I.Jorsqu'il n'y a aueun sujet de craindre l'insolvabi

lite du debitcur, en ce cas Dun10ulin decide, ibidem, 
que Ie creancier ne peut li~itement rien recevoir de la 
caution, pour la decharger de son cautionnement. On 

opposera contre cette decision, que le droit que j'avois 
contre la caution etoit un droit qui etoit in bonis, qui 
faisoit p-a.rtie de mes biens . .Ie lui donne ce droit, 

lorsque je lui en fais remise; pourquoi ne me sera~t-il 
pas permis de recevoir d'elJe quelque chose a la place 

de ce que je lui donne? Je reponds que, seion les re
gles de la justice commutative, je ne puis exiger a la 

place de la chose que fai donnee, que l'equivalent de 

cettc chose, c~est-a-dire, ce a quoi eUe est apprecia.ble : 
si ,elle n'est apptkiable a rien, je ne puis rien exiger 
pour cette chose. Or tel est, dans cette espeee, Ie droit 

que j'ai contre la caution, et dont je lui fais don et 

remise. Fi11:ge. J'ai une b~nne creance de cent pistoles 

contre Pierre: iI n'ya aucun sujet de craindre son in

solvaLilite; il a des biens fonds de la valeur de plus 
dix fois (lutant, qu~ y sont hypotheques. Vous etiez sa 

8, 
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caution, je VOllS dechaq:}c de votre cautionnCH1cnt :" it 

quoi peut s'apprecier Ie droit qui resultoit de ce cau

tionnenlent? Ma creance, avec tous les droits " qui en 

rcsuhoient, valoit cent pistoles, et rien de plus: sans 

votre cautionnement dont je VOllS ai, fait don et re

mise, Ina Cl't!ance vaut encore la somlne entiere de 

cent pistoIes, puisqu'on la suppose bien assuree ; par 

consequent Ie droit dont je VOliS ai fait renlise n'est 

appreciable a rien; en vous Ie l'enlctt;)"nt, je ne souffre 

aucune dinlinution dans mes biens, et par consequent 

je ne puis Iicitclncnt ricn recevoir a la place. 

Observez que lorsqu'uue caution a donne que]cjue 

chose au creancter pour etre dechargee de son cau

tlonnenlcnt, on doit presumer dans Ie for exterieur 

qu'il y avoit lieu de craindre l'insolvabilite du debi
teur: car on n'est pas presume donner sans sujet ce 
qu.'on donne ~ Nerno res sllasjaclare facill~ prfEsLlrnitur. 

Quand meme it ,seroit pleinerncnt j ustifie qu'il n'y 
avoit aucun sujet de craindre que Ie debiteur devlnt 

insolvable lorsque laO caution a donne de l'argent pour 

ctre dechargee de·son cilutionnemcnt., la caution, dans 

Ie cas auquel la Jette ne seroit pas encore acquittee, 

llauroit la repetition de ce qu'elle a donne qu.'aux of

fres qu'elle feroil de dCIl1eUrCl' obligee, comme eUe 

I'etoit ava»t la decharg~ qui lui a ete Jonnee; Molin. 
ibideln. 

La caution pourro-it aussl en ce cas offrir de payer 
la dett~, en iln putant et faisant deduction de ce qu'elle 
a donne sans sujet pour etrc dechargee de son caution

nement; et Sl c'etoit d'une rente qu'elle fut caution, 

c:ette imputation se devroit faire d'~b<?rd sur les arrerages 
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qui en son! dus, et ensuite StH' Ie principal. Elle peut, 
en faisant le paiement, exiGer la subrogation aux 

droirs du cn~ancjer: car quoiqu'clle ait ete dechargee, 
eHe ne doit pas ctre rcganlee connne une personne 

enticrement etrangere, puisqu lolle fait Ie paielnen ( 
pour sc fairf~ fail'e raison de ce qu'elle a deja donne 

pour etl'C dechargee; Molin. ibidem. 
A l'egard du dehiteur principal, il ne peut jalnais 

repeter contre Ie cre~ncier ce que Ie cl'eancicr a re~.u 

indflment pour Jechar~er la caution; ni en rien re
tenir sur la sonl1ne qu1il doit, )orsflu'illa patera: car la 

caution n'ayant aucun recours contre le dCbiteur prin
cipal pour la SOlnlne qu'clle a dounee indllment pour 

la decharge de son cautionnement, Ie debiteur prin~ 

cipal est sans interet. 
Mats si la caution avoit un recours contre I.e dtfbi ... 

teur princip~l, pour la somme qu'eUe a donnee pour 

la~ uecharger de son cautionnement; pula, si Ie d~bi .. 
teur principal s'etoit oblige envers elle a payer la 'dette 

dans un certain temps, et qu'on fut convenu qu'apres 
q u ~ debjteur auroit ete mis en demeure de Ie faire ~ 
il S'eroit permis a la caution d'acheter du cl'eancier Ia 

decharc'e de son cautionnement a Ia lneilleure condi ... 

tion que faire se pourroit, dont elle seroit indenluisec 
par Ie debiteuJ prin6pal; en ce cas, il n~est pas dOll ~ 

tcux que Ie debitcur principal pOlll'roit retenir ccue 
somnle sur la dettr, Iorsqu'illa paicroit au creancier : 

car au moyen clu recours que la caution a contre lui j 

c\~st C0l11me si c'etoit lui (fui 1'€llt payee au cn~anci{:r; 
il/o/in. ibidem, 
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ARTICLE III. 

Quelles personnes peuvent faire remise, et a qui. 

S.1. QueUes pers'Onnes peuvent ~aire remise. 

6 I g. II n'y a que Ie creancier, lorsqu'il a Ie pouvoir 
de dispo&er de ses biens, qui puisse remettre la dette, 
on une personne fondee de son pouvoir special pour 
faire cette remise! . ' 

Un procureur general de toutes les affctires, un tu

teur, un curateur, un aqministrateur, n'ont pas ce droit; 

l. 37 , ff. de pact.; L. 22) ff. de adm. lut. et passiln; car 
toutes ces personnes n'ont pouvoir et qualite que pour 

adU1inistrcr, et non pas pour donner: or la remise est 
une donation. 

11 faut excepter la remise qui se fait de partie de la 
dette a un aebitcur CQ. cas de faillite. Cornine elle ne 
se fait pas tant animo donandi , que dans l'illtention de 
s'assurer p~r ce moyen le paiement du surplus de la 
dette, et de ne pas tout perdre ; cette remise peut pas
ser pour un acte d 1administration dOllt ces personnes 

~ont capables. 
Les remises qui se font d'une partie des profits sei

gncuriaux a nne personne qui vient conlposer desdits 

profits avant que de conclure Ie nlarche de l'heritage 
qu'elle sc propose d~ache(er, sont aussi des actes d'ad

ministration que les tuteurs et autres administrateurs 

pcuvrnt falre : car ces relulses sont en ce cas des com
positions p]utilt que des donations: cUes nc sont pas 

~ant, aninto rlonaHrJi, ({ne pour ne pas laisser cchapper 
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Ie profit, Ie refus de la renlisc pouvant faire manquer 
Ie m.arche de l'h"erjtas-e. 

J...Jes tuteurs et autres adnlinistrateurs peuvent faire 
remise d'une partie des profits, menlc apres Ie m~rche 
condu, et dansle cas des ulutations necessaires, pourvu 

qu'elles ne soient pas excessives, et qu'elles soient con ... 

£ornl~S a celles que les seigneurs sont dans l'usage de 

faire. Car quOiqu'Oll ne puisse disconvenir que de 
telles r.enlises soient de vraies donations, Liberalita.~ 

nullo jure cogenle facia, neanmoins l'usage a fait de 
ces relnises, non pas [! la verite une obligation, nlais 

une espece de devoir de, hienseance : 01' les donatioll$ 

qui sont de bienseance ne sont pas interdites aux tn

teurs et autres administrateurs, Arg. l. 12, §~ 3 , ff. de 
adln. lut. 

C'est sur ce fondement que les rece.ve~rs . des ~o
maines ,du roi SOll.! autQrises a fair~ la l'e~ise du quart 
qui leur est passe -a !a chap.1bre des comptes, pourvu 

que les a~quer~urs declarent leur..acijliisition, et payent 
dans les trois mois; lettres-patentes de 1556, citees par 
. . oniere en son traile des Fiefs~ 

Lorsqu'il y a plusieurs ,creanci'ers ,..solidaires, ·correi 
credendi, l'un dJeux peut sans les autres faire renlise 
Je la dette; et ceUe remise decharge Ie debiteur envers 

tOllS les creanciers; . de meme que Ie paiement re~l qui 

1 ui auroit ete fait rauroit decharge e~vers tous; L. 1'3, 
§. 12, ff. de accept. 

§. II. A qui ]a remis(peut .. elle etl~e faite. 

620. nest eyident que la relnise d'une dette ne peut 
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etre faite qu'au debiteur : au reste eIle est censee faite 
au debiteur, soit que la cOllvention qui contient cette 
remise intervienne avec la personne meme du debi
'te,ur; so it qu'elle intervienne avec la personne de son 

tuteur, de son curateur; de son procureur, ou des au
tres administratel1rs de ses biens. 

Les parents de la ligne ascendallte ayant, par Por ... 
donnance de 173 I , art. 7, qualite pour accepter les 
donations faites a leurs 'enfants mineurs, quoiqu'ils 
ne soient pas SOllS leur tutelle, c'est une consequence 
qu'iIs peuvent accepter valahlelnent la remise que les 
creancicrs de leurs enfants veulent leur faire. . 

621. Lorsqu'il y a plusieurs debiteurs solidaires, Ie 

creancier peut, par la remise de la dette qu'il fait a 
run d'eux, eteindre la dette et liherer tous les autres; 
l. 16; ff. d. tit. Mais il faut qu'il paroisse que Ie crean
cier a eu inte~tion d'eteindre la dette; car s'il n'a en 
inte~tion:que de decharger-Ia personne du debiteur, 
ses codebiteurs ne sont. :pas l~beres, si ce ' n'~st pour la 
part de celui qui ,a ete echarge, comme iI a ete dit· 

au paragraphe prJcedent. 
622. La remis~ etant "une donation, il faut, pour 

qu'elle soit valabIe, que Ie debiteur a qui elle est faite 
ne soit pas nne personne it qui Jes lois defendent de 
donner. La remise qu'ane femme feroit a son mari 
de ce qu'illui doit, celle qu'un malade feroit a son 
medccin, ne seroiel1t pas valahlcs. 

Cela ne doit pas 'etre etendu aux l'el11ises qui se font 
plutal par composition que par donation; teUes que 
celles qui se font en cas de faillite, et les cOlnpositions 

pour les profits ~~iGncu riaux:. 
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Quoique la remise d'une partie d'un profit seigneu
rial, faitc a nne personne it qui les lois ne permettent 
'pas de donner, l1'ait pas ete faite par forme de com
position, mais par pure liheralite, pula, dans Ie cus 

d'une mutation necessaire, eIle doit etre valable, 'ct 
ne doit pas passer pour donation prohibee, lorsqu'ellc 
n 'excede pas ccUes que Ie seigneur est dans fusage de 
faire a des etrangers, plllil) lorsque ce n'est qu'Ul1P, 
remise d'un quart. 

CfIAPITRE IV. 

De la compensation. 

623. LA compensation est l'extinction qui se fait des 
c:lettes dont deux personnes sont reciproque~'ent deb i
trices rune envers rautre, par les creanc:es dont elles 
sont creanci~res reci,proquement Pune de l'autre: Com
pensatio est debiti et credili inter se contributio; l. J J 

ff. de compens. Par exemple, sije vous dois une sonlmc 
de 500 liv. , pula, pour cause du pret que VOllS m'avez 
fait de cette somme; et que, d'un autre cote, je sois , 
votre cl'eancier de pareiUe somme de 500 livres, pttld) 

pour Ie loyer de rna n1aison, qui a couru depuis; la 
dette dontje suis tenu envers VOllS sera eteinte par ~lroit 
de compensation, pal' la creance de pareille somme 
que j'ai contre vous; et vice versa, ]a dctte dont VOllS 

ercs (CHU envers moi sera eteinte par la creance que 
VOliS avcz contre mQi. 

L\:ii ultd de b compensation est tridc-ute; elle cst 
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etahlie sur Pinteret conlmun drs parties entre qui la 
compensation se fait.ll est evident qu'elles ont chacune 

interet de comp.enser, plutot que d'etre obligees a, tirer 

de 1a poche pour payer ce qu'elles doivent, et a faire 
des poursuites pour se fain~ payer de ce qui leur est dll'. 
C'est la raison qu'apporte Pomponius en la loi, ff. de' 

compens. Ideo compensatio' necessaria est, quia inte

rest nostra pOli'its non so/vere, quam solutum repetere. 
Ajoutez que la compensation evite un circuit inutile. 

Quod polest brevius per unum actum expediri c01npen
sando, incasshm protraherelur per plllres solutiones et 
repetiliones. C'est 1a raison que Balde rend du droit 

de compensation. 
Nous verrons, sur cette luatiere, ] 0 contre queUes 

dettes la conlpensation peut etre opposee; 2° quelles 

dettes peuvent etre opposees en corppen~atio~n; 30 
COlll

ment se fait la compensation, et quels en sont les effets. 

§. I. Contre queUes dettes peut-on opposer la compensation. 

624. On peut regulierement opposer la compen
sation conrre les 'dettes de toutes les choses qui en sont 

susceptibles. 
Les dettes des choses suscept!blcs de c0l11pensation 

sont les dettes d'UllC certaine somme J 1argent, d'ulle 

certaine quanri£fl de hle) de yin, et 'autres choses fon
gibles. 

La dette d'une chose indeternlinee d un certain 

genre, quoiqu'elle ne soit pas du nOluLre de~ ct.o~e.s 
fODgibles, (-'st aussi susceptible d,c conlpensat~_oll. Par 

~xclnple, si par un nlarche f~~ if: entre nOlls, vous vou~ 
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etes oblige de me donner un cheval indeterminate, 
sans dire que1 cheval; cctte dette d'un cheval, dont je 

suis creancier par notre marche, est susceptible de 

conlpensation; et si par la suite, avant que fen eusse 

cte paye, je" dcvenois Pheritier unique d'une personne 

qui VOllS auroit le~ue un cheval indeterminate, et, en 

cette qualite, votre debiteur d'un cheval, il est evident 

que VOllS pourriez m'opposer en compensation cette 

dette d'un cheval dont j e suis debiteur cnvers vous 
par Ie testament de cclui a qui j'ai succeJe, contre la 

dette (Pun cheval dont vous etes debiteur ellvers Jnoi 

par notre n1arche. 

Au contraire, lorsqu'une chose, quoique de sa na

ture chose fongible, est due comnle corps certain et 

determine, la dette u'est pas susceptible de compensa

tion. Par exenlple, si je vous ai achete les six: pieces de 

vin que vous avez recucillie~ cette annee dans votre 

vigne de Saint-Denis, et que d'un autre cote, avant 

([ue vous me les ayez livrees, je sois devenll heritier 

unique d'une personne qui VOllS a le{}ue six pieces de 
vin par son testament, et, ,en cette qualite, votre dc
biteur tIc ceUe quantite de six pieces de vin, \Tous ne 

pouvez pas m'opposcr contre la dette d~ six pieces de 
,lin de votre n~coJte que je vous ai achetees, celIe de six 

pieces de vin dont je suis debiteur envers vous; et je 

serai fonde a demander que, sans avoir. cgard a cette 

compensation, vous soyez tcnu de llle livrer les six 

pieces de votre recolte que je vo~s ai achetees, aux 

offrcs que je ferai de vous donner six autres pieces de 

vin hon et loyal, tellcs que je voudrai. La raison cst 

q UP: Ja cOlnpens:ltion elant un paien1ent reciproque 
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que se font les deux parties, un creancier ne peut ~tre

oblige de recevoir en compensation autre cllose que ce 

qu'il seroit oblige de recevoir en paiement: or, suiva'nt 

la regle, Aliud pro alio invito creditori solvi non po
test, supra, n. 530, Ie creancier d'un corps certain' et 
determine ne peut etre oblige de rece'voir autre chose 

en paiement que Ie co'rps certain et determine qui lui 

est du; et ron ne seroit pas recevable a lui offr.ir en 

paielnent nne autre chose, quoique du meme genre 

que Ie corps certain et deternline qui lui est duo Par 

la Ineme raison, on ne peut l'obliger a accepter, ,en 

compensation de la dette d'Ull corps certain et deter
mine qui lui est cIu, la dette de choses d"un nleme 
genre dont il est debiteur : la dette d'un corps certain 

et determine, quoique du nombre des chos'es fongi
hIes, n'est ,donc pas susceptible de compensation. 

11 y a un cas neanmoins auquel la dette d'un corps 

certain et detel:nline ponrroit etre susceptible de con1-

pensation : car S1 j\~tois votre creancier d'une part 
indivise d.)UD 'corps certain; puta, si vous In'aviez ven

du une pait indivise que VOllS aviez dans Ull ccrtai!l 

heritage, et qU'avarit que VOllS me l'eussiez livree, je 
fusse devcnu l'heritier d'une personnc qui etoit'votre 
debit~ur d'une autre part indivise dans Ie meme heri
tage, VOllS pourriez opposer contre la dette de la part 

de cet" heritage, dont VOllS etes tenll envers n1oi, la 

compensation de la dette d'une part dans Ie meme 

heritage, dont je suis tenu envers vons ; Sebast. de Me

dicis, tract. de compens. ,p. I , §. 3. 
625, LorsfJue ]a chose due est susccptlble de conl~ 

pensation, on pent opposer Itt conlI).f'nsatl0n cont,re la 
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dette de ceUe chose, de quelque cause que ceUe dette 

procede~ 
On peut J'opposer 111enle contre Ia dette d'une SOlume 

Jue en vertu d'une condamnation judiciaire; I. 2, Cod. 
de compens. 

II y a neaumoins quelques dcttes contre lesquelles 

- Ie dcbiteur n'est pas ecoute a proposer aucune com

pensation. 
1

0 En Inatiel'e de spoliation, on ne peut opposer 

aucune compensation contre la dem'ande pour la res

titution des choses dont quelqu'un a ete depouille, 

suivant ceUe maxime si connue : Spoliatlls ante olnnia 
resliluendus. Voyez Sebast. de Medicis) tract. de com
pens., p. 2 , §. 28. 

, 2° Un depositaire n")est pas admis a oppDser aucune 
compensation contl'e la dem~de qui lui est faite pour 
la restitution du depot qui lui a ete contle : In causa 
depositi -comp~nsatio.ni Locus non est. Paul) sent. I j , 

! 2) 13. 
Ce texte de Paul doit etre eI'ltcndu principalement 

du depot irregulier, tel que celui dont il est parle dans 
les lois 24, 25, §. I ; et 26, §. I , ff. depos .. , par lequel 
on donne en garde a quelqu'un une somme d'argent, 

pour la meIer avec d~autres sommes qui sont deposees 

par d'autres personnes, "ct rendre, non les 'memes es
peees, mais la Ill-erne sonlm·e. Si Ie depot etoit un de
pot 'ordinaire, tel que .celui d'un sac d'ar,gent cachete 

et etiquete, il n'y auroit pas lieu a la compensation) 

non pas seulement parceque c'est un depot, mais p~r 

la ~'egle gencrale que les dettes de corps certains n 'cn 
sont pas snsceptibles. 
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Le depositaire ne peut, a la verite, opposer contre 

la restitut.ion du depot qui lui est denlande la COID

pensat~on des creances qu'iI ~uroit contl'C celui qui Ie 

lui a con fie , lorsque ces creanc€s ont nne cause etran

gere au depot; mais lorsque la cause pour laquclle Ie 

depositaire est creancier de cdui qui lui a confie Ie 

depot, procede du depot n1eme, comme lorsqu'il est 

creancier pour les depenses qu'il a et.e o:blige de faire 

pour la conservation du depot, non seulenlcnt il a en 

ce cas Ie droit de compensation, Iorsque Ie depot est 

un depot irregulier; mais nH~me ~ lorsque c'est un corps 

certain qui est l'ohjet du depot, il a Ie droit de Ie- re

tenir, quasi quodam jure pignoris, jusqu'a ce qu'il soit 

paye ~e sa creance. C'est la decision comll1une des doc

teurs cites parSeb.lffed., tract. de cOn'lpens., p. I, §~ 19. 
C'est suivant ces principes que les receveurs des 

consignations retiennent sur les som~es consignees 

les. droits de consignations attrihues a leut's, offices. 
3° La dette'.d'une-sot:Dme qut m'a e.te donnee 00 'Ie

~ue~ pO!,f 'servir ' a lUes alimellts., ·et. avec la clause 
qu'elle ne pourro~t ~tre~isie par mes 'cr~al1ciers, est 

une dette .COfitre laquelleon~ ne peut n1'opposer aucune 

·compensation : car de menle que ceUe cIa.use empeche 
qu'elle ne puisse etre saisie par des tiers, et qu'elle 
De puisse etre employee au paiement de ce que je 
devl'ois it des tiers; dIe elnpeche, par la nlelne rai

son, que cette somme ne puisse, par Ie nloyell de'la 

compens.ation, etre enlployee au paienlcnt Ide ce que 
je devrois a celui qui en est Ie debiteur. SehC/-st. de 
Medic is , tract. de cOlnp. ~ p. I, §. 14, apporte une 
,jutre raison de cene decision; savoir, que les aliments 
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tant une chose 11t~ccssaire a la vie, ce seroit une espece 

l'homicide que COlTIluettroit celui qui est charge de 

es fournir) s'il les refusoit, sous quelque pretexte que 
:e fur, nlelne de con1pensation : .... iVecare videtur qui 
dimonia denegat; l. 4, ff. de agnosc. liber. 

4° Un ccnsitaire ne pent opposer la compensation 

'une somme qui lui seroit due par son seigneur de 
~nsive, pour Ie decharger de l'obligation en laquelle 
est d~aller ou d )cllvoyer, au jour e1 au lieu accoutu

l#S, lui payer Ie cens qu'lllui doit. La raison est que 
l dette du cens ne renferme pas seulement la dette 
'une somme (Pargent, Inais celIe de la reconnaissance 

e la seigneurie directe, qui cst quelque chose d'ines ... 

mable, et n'est pas par consequent susceptible de 

)nlpensation. 
Le cens n'est pas susceptible de compensation, meme 

:ontre nlle dette' de pare-iUe nature. Finge. Je VOllS dois 
lour un heritage situe dans votre censive irois deniers 

le cens, payables en votre hotel seigneurial, Ie jour 

le Ia Saint-Martin, a peine de cinq sous de defaut. 
r ous me devez, pour un heritage situe dans la mienne, 

~areille. somme de trois deniers de cens payables Ie 

neme jour, sous 1a peine de trois autres deniers seu

enlent de defaut. La compensation ne pent avoir lieu 

~ans ceite espece, et nous decharger Pun envers l'autre 

l'aller payer Ie cens. La raison est que la compensation :: 

lour qu'elle puisse. avoir lieu, doif donner a chacunc 

.es parties ce qui lui, appartient. Par exem pIe, si j e 

ous dois 500 liv., et que .VOllS m 'en deviez autant, la 
olnpensation, par ]a decharge qu'elle me procure (h~s 

·00 liv. que je VOllS devois , me donne veritablemf~ nr 
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]cs 50~) Iiv. qui m'etoient Jues par vous; car la libe
r:Ition de 500 livres ,que je dcvois vaut veritablenlent 

500 liv .l\iais uans notre espece, la decharge de recon

noitre "otre seigneurie pour l'heritage que je tiens de 

vous ne peut fai re que je sois reeonnu de la nlienne 

pour celui que yous tenez de n:oi : il ne peut done pas 
y avoir lieu en ee cas a la compensation, puisqu'elle 

'ne peut nons tlOllner il chacun cc qui nous appar

tient: d'ailleurs rnonumenta censuum interturbarentuf; 
l\iolin., in cons. ·pa'r. ad. arl. 85, ql. I , n. 38. 

OJJservez que Ie cens nlest pas susceptible de conl

pensation en ce sens, que ]e censitaire ne peut etre 

decharge tfaller ou d'envoyer payer Ie cens : mais il 
pent en etre susceptible en ce sens, que Ie. ce.nsitaire 1 

qui est ereancier d'une somme d'arg'ent de son sci~ 

gneur, peut aller, aux jour et .lieu auxque1s Ie cens cst 
payable., offrir a son seigneur, a la place de la sonUl1e 

(l'ai'gent qu'il doit pour Ie cens, une quittance de pa

reille SO~lnle sur celIe qui lui est due par s~n se.igneur ; 
car i1 satisfait, en se transportant sur Ie lieu et en fai

sant ees offres, a l'obligation de reconnoitre la seigneu

rie. Cette compensation ne doit neannloins etre per
rnise que lorsque Ie cens consis[e dans nne S0l11me un: 
pen considerable, ct ne doit point avoir lieu pour les 
nlellUS cens; 1110Iil1., ibid. 

On a nlis autrefois en question si Ie llchiteur qUl 

s'est oblige par sermcnt au paienle~lt de la dette" p~ut , 

dans Ie fOf. de la conscience comme dans Ie for exte
rieur, opposer la compensation de ce qui lui est du 
par son creancier. Plusieurs docteurs, sur-tout Ies ca

nOlllstes I ont lenu la n eg:l1 jyC, par une r~is()n frivole, 
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que Ie sennent doit etre accompli in forma specified. 
J}opinion de ceux qui tienllent raffirmative est la lllcil

leule. Le sernlent ajoute 11 une . ohligation. ne sert if 

autre chose qu~a rcutlre plus coupable Ie dehiteur 101's
qu'il y contrevient, et a Ie porter, par la crainte de se 

rendrc coupable de parjure, a n'y pas corttrcvenir: 

Blais l'obligatioD., quoique conn.rn1'ee par set·ment,. de· 

Ineure la meme, et Ie 'serment ne peu! enipe~her 
qu'elle ne puisse etre acquittee par tontes les manieres 

dont les obligations peuvent etre acquittees, et conse

quenlment par Ja compensation;' Seb. Medic is , tract. 
de COlnp.) p. 2, §. 25. 

On pent opposer la conlpensation non seulemellt 

contrc des dcttes qui sont dues a des particulie~s , nlais 

menle contre les dettes qui sont dues a des villes, ou 

a des corps ou commun.aut~s. L~ loi '3, tod .. de- com-
pens. excepte neanmoins cel'taines especes de dettes 
dues aux vines, contre lesquelres elle n:e~i)~rmet pas au 
debiteur d'opposer aucune compensation de ce que la 
ville lui d.evroit. 

La loi I , cod. d. lil. admet la compensation, Ineme 

contre Ie fisc, pourvu neanmoins que ta"nt la d-ette dout 
on. se defend par la compensation, qu,e celle qu'on op:'" 

pose en.colupensation, dependent rune ct l'autre de la 

meme regie ou bureau ': Rescripttlnl est compensationi 
in calisdfiscali Locum ess~, si eadem statio qttid debe(lt 
quce pel it :. de leg. 1. 'Rat- exenlple, je ne pourrois pas 
opposer en co.mpensation de rna <:;apitation que je dois 

a ()rleans, Ics arl'erages de rente qui nle sont elus sur 

lcs tailles ·de Paris. 

Trailc des Ou/ig. T. II. 
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5. n. QutUes dcttes peuvent etre opposees en compensation. 

626. Pour qu'une dette puisse etre opposee en com

pensation, il faut, 1
0 que la chose due soit du meme 

genre que cene qui fait l'objet de la dette contre la

queUe on oppose la cOlTIpensation: Cornpensalio de
hiti ex pal'i specie, licet ex causa dispari, adn1itlitur: 
Paul. sent. II, v~ 3. Par exemple, je veux opposer en 

conlpensation d~une sonlmc d'argent que je vous dois, 

la deHe d'une pareille somme d'argent que VOllS me 

(levez: ces dettes sont ex pari specie. Mais je ne puis 

opposer en con1pensatlon d'une SOlnme d'argent que 

je VOllS dois, la dette cl'une certaine quantite de hIe 
q lie vons nle devez. 

La raison est que fa c01l1pensation ctant un paiement1 

de meme <fue je ne puis payer a mon creancier mal~ 

gre lui autre chose que ce que j e lui dois , infra, n. 630, 
je n~ puis,. par la meme raison, robliger a recevoir en 

~ompensati.on ,tt'une sO.mme d'argent queje lui dois, 
Ie hle qu'il me devoit: car ce seroit roblig~r a recevo-ir 

d u hIe pour de rargent qui lui -est du, par consequent a 
)'ecevoir en pai-ement autre chose que ce qui lui e~t dlL 

Quoiqu'on ne puisse opposer contre la dette diun 

corps certain et detern1ine, la Jette d'une quantite,. 

quoique de choses de luerne genre, conlme nous ra
vons vu en l'article precedent, H. 624.., contra vice 

versa, on peut, contI'e la -dette J'une quantite, opposer 

la con~pensation d'un corps certain et deternline de 
meme genre. Par exeluple., si j e suis votre creancier 

de six pieces de vin de votre recolte que vous lu'aveD 

venJlles, et en menlC temps votre debiteur de six pie-
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ces de vin in qencre, qu'une personne a qui fai sue·· 

cede vous a leeuecs, VOliS ne pouvez pas m'opposer 

contrc Ia dette de six pieces de vin que VOllS m'avez 

velld ues , ceUe de six pieces in genere que j e vous dois; 

pllrcequ'il ne VOllS cst pas permis de me payer autre 
chose que ces six memes pieces de vine Au contraire, si 

VOU -\) nle denlandez le paiement des six pieces de vin in 
ge-nere que je VOllS dois, je puis vous opposer en com
pensation la dette de six pieces de vin que vous lu'avez 

vcntlues; parceque si vous nle les aviez livrees, j e 

pourrois VOllS les Jonner ell paienleut des six pieces 

de vin quc je vous dois. 
OLservez neanllloins q uc cette CO 111 pensation speciei 

1nihi debita: ad ql.lantitalem, dependant de mon choix , 

eUe n'a lieu que du jour que j e declare l110n choix, et 

que j'oppose ceUe cOlnpellsation; au lieu que les com
pensations qui se-font quantitatis ad quantilalem, ont 

lieu des l'instant que Ie creancier est devenu debiteur, 

com~e nous le vert'ons par la suite. 

627. II faut, 2° que la dette qui est opposee en conl
pensation soit une dette clont Ie paiement soit echu : 
Quod in diem debelur, non compensabitur antequilm 
dies venial; t. 7, ff. de conlpens. La raison est evidente. 

La compensation est un paiement reciproque que les 

parties se font: or le debiteur de la dette dont Ie terme 

de paiement n'est point en~ore echu, n'etant point 
encore tenu de la payer, t ' 8t point encore tenll J'en 

aJnlettl'e la compensation contre sa crrance. 

Le ternle de paiement, dorit l'echcance est neces· 

saire pour la compensation, est Ie tern1e dont Ie debi

teur jouit de droit, en vertu de la convention. II en est 

9, 
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autl'elnent d'un terme de grace qui lui auroic ete ac
corde. Par exemple, si j'ai fait condamner nlon deLi
teur a mt; payer la somme de, 1,000 liv. que je lui ai 
pretee, et que Ie j uge lui ait accorde, par la sentence ~ 

terme de trois mois pour la payer; qu'un mois apres
cette sentence, ce debiteur etant devenu heritier de mon 

creancier, a qui je dois pareille sonlme de 1,000 liv. 
U1C demande ceue sonlme, je pourrai lui opposer en 
compensation la dette de 1,000 liv. qu'il me cloit, quoi
que Ie tenne de trois Inois y. ui lui a ett~ accorde ne soit 
pas expire: car ce ternle n'est qu'un terme de grace, ac

corde seulenlent a l"effet d'arreter la rigueur des co'n

traintes, mais qui ne peut arreter la cOfI:lpensation: 

A liud est diem obligalionis non venisse, _ a~Fad humani

talis gratia tempus indu/geri saJutiouis; t.'~ 6, §. I, ff. 
de cOlnpens. 

,628. II faut,. 30 que la .gette qu'on oppose en eonl-, 
pensation _ soit liquide; L fin. §. I ~ Cod. de compens,. 

Dne dette est liqnideJorsqu'il est constant qu'il est 

du, et eoinbien il est dq, cum" certum est an et quan

tum debeatur. 
{Jne dette contestee n'cst done pas liquide, et ne 

'peut etrc opposee en compensation,. a moins que celu-i 
qui J'oppos-e n'en ait la preuve a la main, et ne soit en 
elat de la justifier promptenlel1t et sommairenient. 

Quand menle il seroit '-constant qu'il est du, tant 
qu'il n'est pas constant conlhicn il est du, et que la 
)iquid~tion depend d'un compte pour lequel il faille 

une longue discussion, la dettc n'est pas liquide, et 
ne peut etre opposee en compensation. 

02g. n faut, 4° gue la dette soit uetermine,e. C'est 
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pourquol 51 quelqu'un a charge son heritier de nle 

donner cent pistoles ou ses deux chevaux de carrosse .. 

et que je doive pareille somIne de cent pistoles a cet 

hetitier,.ie ne pourrai lui opposer en compensation de 

cent pistoles que je lui dais, les cent pistoles qui nl'ont 

cu! leguees., tant qu'il aura Ie choix des cent pistoles 

ou des chevaux; parceque cette somnle n'est pas due 

determinate. Mais si Ie testament nl'en avoit donne Ie 
choix, je pourrois opposer la compensation, qui nean

Inoins n'auroit lieu que du jour que faurois fait man 

-choix: Si debeas decem millia aut hominem, utrum vo
let adversarius; ita compensatio admittitur, si adversa
rius palam dixisset, utrum voluisset; l. 22. 

630. II faut, 50 que la dette soit due a la personne, 

meme qui en oppose la compensation: Eju's quod non· 
~i debetur qui convenitur" sed alii" compen~ati() fieri 
non potest; l. ,9, Cod. d. ti~. 

,C' est pourquoi j e ne p.ollrrai opposer -COB\~re ce que 

j e dois, la compensation de ce que mon creancier doit' 

a mon pere, ames enfants, a ceux dont je suis tuteur, 

curateur ou ad-ministrateur ~ fi rna femme qui est se-
,t 

parec de biens, etc. 

Si j e suis en communallte avec eIle, ce qui lui est 

,d u m 'est vraiment diI; par consequent j.-puis roppo~ 

ser en compensation. 

Papinien, en la loi 18, §. I, ff. de compens. porte 

si loin ce principe, qu'il va' ~ nsqu'a decider que mon 

creancier n'cst pas obliGe d"accepter l'a compensation 

J~ ce qu'il doit a un autre qll'a moi, quoique ce tiers, 
son creancier, intervienne, et afire de compenser pour 

1110i ce (lui lui est do : Creditor compensare non cogi-
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